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1. A ses 473ème, 477ème, 478ème et 484ème séances, tenues le 21 février et les 

3, 5 et 17 mars 1958, le Comité permanent des pétitions, composé des repr8sentants 

de la Chine, de la France, de ltinde, de, l'Italie, du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes 
! 

soviétiques, a examiné les pétitions concernant le Territoire sous tutelle du 

Cameroun sous administration britannique et du Cameroun sous administration 
française dont la liste figure à •• la. table 'des matières ci.-dessus . . 

2. MM. J. Field et X. Deniau ont p~rticipé à cet examen en qu~ité de 

Représentants spéciaux des Autorités administrantes intéressées. 

3. Le Comité permanent des pétitions sou~et au Conseil le .présent rapport sur 

ces pétitions et recommande, conformément au parag~aphe 6 de l'article 90 du 

règlement intérieur du Conseil, que le Conseil décide qu'il n'est pas besoin de 

renseignements particuliers sur les mesures .prises à la suite des résolutions I 

à XIII, 
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I. •• .. , Péti tian du Cami té central de l'Union des populations du Cam~.!oun cle ~-~en_g 
('l'!PET.4 et 5/7) . •. . · · . . ... · . . · . · . 

1. Dans deux lettres en date du. ) et dti 9. janvier 1957, les '. pétitionnaires 

protestent contre les élections _qui ont eu lieu_ le 23 décembre· 1956 &u ceiLe;·oùn 
sous administration française. Ils déclarent c;i~e les habitants ont étl3 Gblig4s 

. . . 

de v?te~ contre leur gré; ils signalent la présentë d'importantes troupes 

sahariennes et ajoutent que des prêtres catholiques ont menscé de refuser les 

sacrements à tout Camero!.lllais qui n'allait pes voter. Les pétitionncires citent . • . . . . 

les incidents suivants : 

a) La mère de Saha Pierre, qui se trouvait en prison ·à Dschang en instance 

de jueement a été jetée à terre et frappée mortellement à.lors qu'elle 

visitait son fils; 

b) 

c). 

d) 

. . 

Le bureau de l'UPC de Santa Matazem a été. incendié le 12 décembre ?-956; 
. . . . • . •. . . . . 

Le chef de Baham a été destitué parce qulil refusait de voter pour 

1runion _frB:1ça~se; 

·Le chef de Balati Forsabe qui avait également refusé de voter a été 

. arr~té et tué par le Co.!lilllissaire de district de Mbouda. . . . . . 
2. Dans ses observations (T/OBS.4 et 5j9), 1.ti Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare en sa qualité d 1Autorité ad.m.inistra..~te que les pétitionnaires ne se 

réf'èrent au Cameroun sous administra.tian britannique que lorsqu 1ils parlent de 

ltincendie qui a eu lieu le 12 décembre 1956 à Sa,.ïta Mata.zero, au sujet duquel des 

observations ont étê présentées en réponse à une autre pétition (T/PET.4/117 ~e 

M. Marcus Modi). Ces 9bservations étaient ainsi conçues : 

. 
11L1 enqu~te effectuée par l'Autorité ad.ministrante indique qu'une 

maison de Santa, occupée par des Came:.-ounais fr,a...-riqais résidant au Cemeroun 
· britannique, a été endommagée par un incendie. A l'exception du toit de 
chaume et de quelques papiers dJtruits, les domnages ont été minimes. La 
maison a été réparée peu de temps ap~è3 l!inc.eno.ie et on y a installé un 
toit en zinc. Rien ne permet de di:ce; comme l t atf:l.rment les occupants, 
qu'ils ont aa vivre 11comme des animaux dans la brousse"; les renseignements 
obtenus montrent que les intéressés avaient d.éménagé dans une maison voisine 
en attendant la fin des réparations et qu'ils avaient des moyens largement . 
suffisants.. Rien n'indique que l'incendie a:!.t été le résultat d'un acte 
intentionnel; la police n'a pas été officiellement informée de l'incident 
et l 1Administration n'a reçu aucune plainte .. On ignore si la maison où 
l'incendie a eu lieu était le siège de J. 1UPC à san·i;a. 
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"n y a lieu de remarquer que les incendies souda.iris ne sont pas rares ' . 
dans la savane de .Bamenda.. durant la saison sèche. Il .. a;rrivp _frég_u~mment _que. 
l'on lais_se sans surveillance des f~ux à ciel. ouvert qui caus_ent parfois des 
accidents dont l 1 incident eh question :fournit peut-être · un exewple.'' . . ; 

3. Dans ses obsertations, le Gouvernement de la. France déêlare en sa' qualité ' 

d'Autorité ' administrante ·que ia pétition émane d'un partidi'ssous ·par décret du 

13 ·Jirli1et ·1955du: Gouverneinent français. Il regrette de nè pouvoir prendre eri 

considération un document rédigé par une organisation légaJ.ement intex-dite. : .. • 

4.' • Le Comité ~-e~amirié et discuté cette pétition à ses 473ème et 484ème séances 

(documents T/c.2/SR.473 et ' 484). 
5. Le Comité permanent attire l'attention du Conseil de tutelle sur les 

' i ' • 

observations écrites du ~ouverneinent français, Auto.ri té ad.Ininistrante ,• selon 

lesquelles ii ne 'i;,eùt. pr~ndre en considération un document rédigé par uhe 

organisation légaJ.ement interdite. Dans ces conditions, le Comité n 1a pas 

examiné la ·p~tie d~ l~ pétition qui a trait ~u Cameroun sous admiri:i.stratio:ti , 

française. Le représentant de l'Union des Républiques social.istes soviétiques 
a formulé. ·a.es réserves au 'sujet de cette procédure. 

6. A ~a -484ème séance, par 4 voix contre zéro, a~ec 2 abstentions, le Comité 

a approuvé le projet de ~ésolution I, joint en annexe au présent rapport, et il 
' recommande au Conseil de l'adopter. 

II. Pétition de Mme Geneviève Sipou:fo et autres (T/PETo4 et 5/8) 
1. Dans une lettre en date du 12 janvier 1957, les pétitionnaires protestent 

contre les élec~ions qui ont eu lieu le 23 décembre 1956 au Cameroun sous adminis­

tration française. · Elles déclarent que ces él-ections étaient contraires aux 

dispositions . de l 1Accord de tutelle et de la Charte des Nations Unies, qu'au lieu 

d'inviter certains représentants français de Paris à observer les élections on a 

fait venir des militaires et des paraèhutisteo qui ont tiré sur la population, que 
1 . . 

les élections ont été organisées conformément à la loi-cadre qui a été "expressément 

étudiée pour la promotion politique dans une certaine mesure . des populations des 

colonies françaises" mais qui n 1est pas applicable à ce Territoire de tutelle et 

que, dans la région de Saa, 249 militants de l 1UPC ont été arr~tés à l'occasion 

des élections et soumis 11aux représailles les plus noires 11
• 

/ ... 

.. 
. -
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2, · Les pétitionnaires corisidèrentqu~ les Gouvernements français et britannique 

empêchent des pétitionnaires tels que NM. F. R. Mo!Jillié et. W$ N. Ntumazah de se 

faire entendre aux Nations Unies. Ces représentants et d'au,tre_E3 membres de l'UPC 

sont aussi inquiétés par les autorités aµ Cameroun sous administration britannique: 

pàr .exemple, le.28 décembre 1956, M. Ntumazah et plusieurs calllaradesqui 

l'accompagnaient furent arrêtés et -soumis à une fouille.alors qu'ils se rendaient 

de Victoria à Kumba. Quelques jours plus t6t, le secrétapiat de l'UFC . à Bamenda 

avait reçu la visite de la. police qui.voulait interroger MM., _Moumié et Ntumazah 

au.sujet d'une conférence publig_µe qu'ils auraient.tenue sans autorisation à 

Mbelifang. Plus tard, le 10 janvier 1957, des policiers se seraient présentés 

au mili~u' de la 11uit devant la mP-ison du Vice-Président de l'UPC, M. Ernest Ouandie, 

e:t auraient essayé de se faire _ouvrir la porte. Les pétitionria=ï:res déclarent 

également que du fait que les .autorités : h 1 ont pas procédé:_ à une enquête sérieuse 

au sujet de l'incendie qui a eu lieu au siège de l 1UPC à .Bamenda le 4 août 1956, 

on a . incendié .les locaux du Comité central de Santa Matazem et le domicile de 

John Kpueme à B.afren. Tous ces incidents, montrent, de l'avis des pétitionnaires, 

que des, éléments criminels, agissant au nQm des autorités pritanniques, 

s'efforcent d'éliminer les dirigeants de 1 1.UPC, mais en m@me temps ces autorités 

s 1acquittent de . leurs responsabilités en procédant à une enquête sérieuse en vue 

·de déterminer quelles sont les personne~ qui agissent en leur nom et attaquent 

les membr~s 'de 1 1UPC réfugiés au Cameroun sous administration britannique. 

3. Dans ses observations (T/OBS.4 ~t. 5/11+), le Gouvernement du Royaume-Uni, en 

sa qualité -d'Autorité-administrante chargée ,dé s'occuper des questions 

intéressant ;Le Cameroun sous administration britannique, ~éclare ce qui suit: 

a) L'affirmation des pétitionnaires selon laquelle les Gouvernements de la 

France et du Royaume-Uni s'entendraient pour empêcher certaines 

personnes de se rendre au Siège des N.ations Unies est inexacte. 

M. W. N. Ntilmazah et le Dr F. Ro :t.:oumié ont. demandé l'un et l'au'tre 

des .pièces de voyage au Gouvernement .de la Nigeria afin de pouvoir. se 

rendre à New-York pour assister ·à certaines auditions devant les organes 

des Nations Unies. M. Ntumazah a reçu ces pièces et il s'est finalement 

rendu à New-York (corune l'atteste le procès-verbal de la 64lème séance 

de la Quatrième Commission, tenue le 18 février 1957). te Dr ~~umié 

/ ... 
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n'a pas reçu de pièces de voyage car il n'est pas sujet britannique ou 

protégé britannique et, de ce fait, n1 a pas qualité pour se faire 

délivrer un document britannique;. 

\ 
\ 

\ 

b) On ne sait . rien des faits ~ll~gués. Au cours d'opérations normales de 
\ ' 

contrôle de la circulation routière, un officier supérieur de.),a polic_e -

• a arrêté le 28 décembre 1956, sur: la route Victoria-Kumba,. un_ véhicule . 

dans lequel se trouvait ,M. Ntu,mazah. Après avo:i,.r.: m9n;tré _ s011 permis de. 

·conduire et 1 1 autorisation de circuler du véhicule, . l.~ , condu<?tell!-" de la. 

• voiture a reçu l'autorisation ' de poursuivre sa route •. . Les o_ccupants_ de . ... · 

la voiture n'ont été ni arrê.tésni conduits au poste de police, le 

. véhicule n'a pas été saisi et il n'a été procé.dé à aucunefpuille" 

c) • . . n est exact que la police s'est t-enduè aux b~eaux de lttJPC,. à Bamenda. 

Selôndes renseignements officiels· qui lui étaient parvenuf;, l'UPC aYait. 

oi;ganisé -à Mbelif'ang une r<fonion publique pour l.aquelle aucune autor~- .. _ 

• ,- sation .n ! avait été délivrée. Les policiers se sont présentés aux. bureaux 

. de l .1UPC au cours .. de- J.eur enquête, mais ils ont constaté que le 

Dr Mownié et M. ·Ntu..rnazah, qui, selon les renseignements reçus, avaient 

·pris la parole au cours de cette réunion non autorisée, étaient ,absents. 

Ils laissèrent donc un message priant ces deux hommes de se pr~senter, 

• à leur retour, au poste de police_. 

• Aux ;termes de la section 36 de l'Ordonnance de Police (Cap. 172 des. 

lois de la Nigeria), toute personne désireuse d'organiser une réunion sur 

la voie -publique ou dans un endroit public quelconque est tenue d'en 

demander l'autorisation à un officier supérieur de la police. Aucune 

demande d'autorisation n'avait été faite en J. 1occurrence. 

d) • L'Autorité administrante n1a pas connaissance des incidents qui auraient 

• eu lieu le 10 janvier 1957. Aucun de ces incidents n'a été signalé à la 

·police. 

e) Les observations relatives à l'incendie d'une maison à Santa Ma.tazem 

. , figurent aux paragraphes 2 et 3 de . la Section I du présent document. On 

ne sait rien du prétendu incendie de la maison de John Kpueme. 

/ ... 
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4.· Dans ses observations, le Gouvernement de ia France en sa qualité d'Autorité 

administrante renvoie, en •cè .qui concerne les griefs de caractère gunéral exposés 

dans cette pétition, à son rapport ··annuel et aux déclarations de ses représentants. 

5. tes élections se sont déroulées d'une façon très paisible dans la s~bdivision 

de Saà, ·où la proportion des votants a ·été élevée. 

6. Le Comité a examiné et discuté cette .pétition à ses 473ème et 484ème 'séances 

(documents T/C.2/SP..473 et 484). 
7 • A sa 4.84ème .·séance, par 4 voix contre zéro, avec· 2 ·abstentions, le Cami té 

a approuve ie projet de réso1U:tion II, joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

III. Pétition du Comité central ne rt'Lohe· (T/PET.4 et 5/14) 

1. Daris . une lettre en date du 10 février 1957, l.es pétitionnaires; se référant 

au Caineroun sous administration française, se plaignent que depuis mai 1955 et à 

la suite_des élections du 23 décembre 1956, ·des mesures :d'oppression très graves 

ont été prises par l'Autorité administrante. Ils citent les incidents suivants à 

1 1 appui de leurs plaintes :'· a) Nkwamo lJT..assanga a été assassiné et jeté da.."ls la 

rivière près de la· prison de Dschang; b) Lago Louis, Kamjom Lucas, Kougoum Joseph, 

Tafo Isaac et d'autres ont subi les pires atrocités dans la prison de Dschang; 

c) M. Naimjim Pierre, chef de Baham, a été .arrêté et destitué parce qu'il préco­

nisait la réunification et l'indépendance des Camerouns·; d) le 3 novembre 1956,-

0:r_i a arr&té ·à Moundeck plusieurs personnes, dont MM. Tchoumba Isaac et Mayoa Beck, •• 

alors qu'ils se rendaient à une réunion du Comité direéteur de.l'UPC; sur cès 

personnes, seul M. Tchoumba a "été libéré par la suite. Les pétitionnaires 

déclarent qu'ils ne veulent pas de la loi-cadre, qu1ils repoussent toute tentative · 

d'assimiler le Territoire à l'Union française èt deoondent la réunification et 

l'indépendance immédiates des deux Camerouns. 

2. En ce qui concerne le CamèroUh sous admL~istration britannique, lès péti­

tionnaires déclarent que, pendant les derniers mois de 1956, on a arrêté à Santa 

un grand nombre de Camerounais originaires du Cameroun sous administration 

française, y compris Nkwamo Massanga, mentionné au paragraphe précédent; Ils 

déclarent en outre que, le 19 décembre 1956, •• 1 'Autorité administrante a· placé au 

carrefour de Mambanda Three Corner une planchette portant l'inscription suivante: 

/ e • • 
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"Avis au J.)Ublic; : 1 1.entrée au Cameroun sous administration 
. . . . . . • . ·~ . . ; . ' . - .. 

aux piétons et aux véhicules du 20 au 23 décemQre inclus 11
• .. 

française est interdite 
. .•. · · _, ,-. 

A pal:'tir _de cette .date, 
. . . . . . 

d,es ._ po~iciers anglais ont gardé les frontières afin de refo~er les .c~erotu1,ais . -·· 

qui e~s.ayaient de .s 'échapp~r du C~er~~ sou~ .admini.strati~n ir~1ç~i·s·;, · oi;,· .d 1-ap~è~-
• • • • • • • ' • •• ' : : .• . :· .. • 1 . . , ••. • • 

eux, la police obligeait la population à voter. aux élections. Les pétitionnaires 
, : . ' . . . ,. .. . . .. , 

se plaigr1~nt de ce. que le. Gouverne+n~nt du.Royaume-Uni se solidarise avec le 
• • • . • , · . • , . .. • •. . : . • . .. :: • . ' .: ._.=, • • . . • • 

Gouvernement français pour opprimer la population du Cameroun qui lutte pour se 
• • ' : • · . · , ' • 

libérer,- d1..1 joug colonia1; ils qi te:nt à l' app_ui de cette affirmation le cas de 

Tchoumb~ Isaac, qui a été arrêté le 21 janvier 1957 et conduit à Loum où. il 

a été remis aux Autorités françaises. 

3 • . Dans ses observations (T/OBS.-4 et 5/1.1), le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare, en sa qualité d 1Autorité ad.ministrante., qu'aucune arrestation n'a été 

opérée . ces. de;-niers. :moi? -à . Santa, dans le Cameroun sous ·admiriistration britannique: 
., 

Le nom de Nkwamo Nassanga ,est inconnu, ainsi. que les autres noms mentionnés. En 
. • • . .• •. ' . . . . \. . . - . . . : • \ .· '. 

décembre, 1956, les __ a~t{)r,it.és du Cameroun sous administration ~rançaise ont fait 
. .. 

savoir au Gouvernement du Cameroun méridional qu'elles se proposaient de fermer . . ' • • . . . . ~ , . . ' . .. 

la frontière pe~dant la dur~~ des .élections à la nouvelle Asse~blée territoriale • . 

Afin .. dt épargner aux voyageurs . l'inconvénient de ~e rendre à la frontière pour 
• • • , . , ' • • • • • • · - •• · , .··1_ ••• •• 

apprendre qu' .ils n 1 étaiel'J.t pas autoris.és à la .:franchir, on a disposé, dans les 

prin_cipales localités par lesquelles on accède à celle-ci, des panneaux de 

signal.:j.sa_tiO:n du genre indiqué µ.ans la pétition. Au cours de la période des 

élections. :dans le Cameroun sous administrat_ion française, la frontière dans_ la 

région _de Tombei a été surveillée du côté britannig,ue par de petites patro.uilles 

de la police nigérienne. Ces me~ures ont été prises parce que; selon certaines 

in:f'orm~tions., des personnes originaires du Cameroun français qul séjournaient 

dans la zone britannique avaient l'intention de s'infiltrer dans la zone française 

pendant les élections en vue de provoquer des troubles. Aucun individu venant 

du Cal)leroun .français n'a été refoulé à la frontière par ces patrouilles. 

Isaac Tchoumba est un membre de l'UPC qui a été condamné à une peÙ1e de prison 

au Cameroun sous administration française pour avoir pris part aux émeutes de 1955. 
. . 

Le Gouverneur général de la Nig~r·ia l'a déclaré, ainsi qu'un certain nombre 

d'autres personnes de la même catégorie, immigrant indésirable sur le territoire 

de la Fédération nigérienne. Ayant appris qu'.il était entré. au Cameroun sous 
/ ~--. 
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admillis:tration britannique, la. pol.ice :l .'a ,arrêté. et r~co~duit à. la frontière, 

conformément aux dispositions du paragraphe 2 c) de l'article ll de J. 1 ordonnance 

sur l'immigration (chapitr~ 89) • 

4. Dans ses observations, le<;zouvernem~nt :fyança;s :déclare, en sa quç3,lit~ . 

d 1Autorité administrante, ql;le la pétition émane ,d'~ parti dissous par dér.ret 

du 13 juillet 1955_ -du Gouvernemerit ,français. Il regrette de ;r1e pouvoir prendre 

en considération -un document rédigé par une organisation légalement interdite. 

5. Le_ Comité_ a _ex?mïné et discuté_ cette pétition à ses 473.ème et -484ème séances 

(documents T/C.2/SR.473 et 484). 

6. .Le Comité appelle l'attention du Conseil de tutelle sur les observations 

écr;ite~ du Gouvern~mentfrangais, Autorité administrante, selon lesquelles il. ne 

peut prel)dre.en ,consid~ration un document rédigé par une organisation légalement 

interdite • . Dans _ces condi~ions _le Comité n'a pas examiné l~ partie de .;ta péti.tion 

qui a trait au Cameroun sous administration f!'ançaise. Le représentant de_ l'lJ.ni<:m 

des ~épublique3 socia;!;is~~P. soy~étiques a formulé ~es réserves au sujet de cette 

p~océdure. 

7._ A sa 484ème séance, par 3 v~ix contre zéro, ayec 3 ab~tentions, le Comité 

a approuvé le projet _de résolution III, joint en annexe aU)>résent rapport, et i;t . 

recommande au Conseil de l~ad.opter. , .. 

IV. Pétition du Président de l'Association des notables kamerunais de la zone . 
littoral.e de KriM-(T/PET.4 et 5/10) 

1. Dans . une. lettre en date du 25 mars 1957, le pétitionnaire déclare quîà son 
retour. au· Came;oun, ;evenant du Sièg~ des .Nations. Th1ies - ~~ il a-irai~ été ·e~tend.u · 

' ·· . , ... . ' . . 

par la Quatrième Commission, le repI'ésentant de l'Association a été _"poursuivi 

par l~s Autorités :françaises" qui allèguent que 1 1.Àssocià.tion· avait des relations " 
1 • • • 

avec 1 1UPC maintenant dissoute. Enréalita;, i 1Ass~ciation n'a aucun ·rapport ~vec 

l'ÙPC, ·mais ialie s'est fixé les mê~s objecti~s -que l.1UPC, a s~voir l'unité et •.' 
- • ' .• , . . . -

l'indépendance illlmédiates du pays. Le pétitio~a:i.re se plaint des mesures 

d'oppression prises par l'Autorité adminis~rante, particulièrement dans la région . .• .' • . . 

de Kribi et dans la Sanaga-Maritime, où, d'après iu_i, . "plus de 1.975 personnes ont 

été décapitée~, sans parler des incèndies et dés ··volsi' et dans la région de 
' . 

Bamiléké où "le nombre des. morts doit atteindre 8ooi' • Le pétitionnaire . déclare 

/ ... . 



T/L.826 • : '. 
Français ••• • •• 
Page 10 • .. ... 

· .•'' .. 

ég:i.J..emerït ·que nül 'n·e connaît ··.1e· sort -'.qui ••est résèr:vé aux .. pasteurs .:Sobg _Nlénd ·•.9~.' ·: .. . 
.. , . : Biycing<Artdrê ~ •. ' . " . . . . ~· , ... 

.', .',. ; .. .. __ : ' .: ·- , ·.: · ··;,: 

2. En ce qui concerne le Cameroun sous adnîinistratiôri. britannique, :1e -péti:-.- • .i ·1 

tionnairè déclare que pendant ·les :élections qui .•·s·e .sont ~enues ·le :'. 15 .. mars I:957, 

le Gouvernement .de 'Sa Ma.jesté ·:a • f.àit ,.tout ce .qui é.tait , e~ ~on·,pouvoi1t pou.t ·que •. 

l I UPC échoue aux . élections . et que ·des fraudes flagrantes • ont eu.•: 1 ~,eu .dans le nord 

et le .sud '. de Victoria; où :l'on ·:est .all.é jusqu'à battre un ,,hommè qui voulait -votf::r 

pour .J.'lJPC. • Le résultat a été que : non ,seulement >l~:UPC ·.a ·:écho1;1é; , mais : qu' eU.e .: 

a même perdu sa caution. . ( t', , J·-,, •. ·: . ? , . . .·. ·~ , 

3. Dans ·ses observations (T/OBS~4 et :5/13); le G;u.ve;:-nement du ,Royat.une-Uni, }en . . · 

sa qualité -d .1Autorité· a:dmini.stran·to, idéclat'e;··. au s\,ijet des élections qut s~ sont- < 
déroulées ê!.aris , tout .le. :Cameroun .mari<1ionaL1e· J.5 mars -:!.957 en _yµ~ d'éJ.ire une ; 

nouvelle ·AssemoJ.ée que, la déclaration dù, pét±'t~onnair:e;. se).on: '.laquelle · le , ,· ,: .. _;: :·· .. · 

Gouv:ernemerit de sa .Majesté .a :('ait . tout en :son··,pouvoir ,.:PQUJ: ;·.a~sure~ la défait~ .• ,. 

de lîUPO a.ùx ·élections --est èntièrement :dénuée·· dE? . . fondement. ·: .:L',UPC:, en -tan,t qu~ 

parti qui prenait part aux éiections, avait les mêmes droits que les au~rÇ!s· partis 

politiques ;et '. les a : exetcés éomme .·il . sÉLdeva.ito . ·Le ·:l'~it qu~ ,.le .parti n'ait pas 

réussi à .dbte,nir è.e siège témoigne d.e la ' volo:lté du.:peuplè ,et ·.l.a .fa.ute ::n 1 en est • : 

pas au Gouvernement de Sa Majesté. Le pétitionn~ire pr~.tênd ··qu!il y: a .:eu'.,des •'. .:.· · 

fraudes flagrantes dans le nord et dans le sud de Victoria, mais il ne précise 

pas en. quoi. elles auraient consisté. 'En :réalité,. · lès élections .ont été., l.il:>res 
• .. •• . ~.. .. . . ·· • · ·- • -· .. • .. . . . , . ,• . . . .. . .. . . . . . . . . , . .. . ·• _, -- . ·- - . .. . .. ~-- . - .. " .· . . . . . ... -~ . . . .. , ·-. .. 

et régulières et ell.es se sont dérouJ.é~s c6nt·è~m6mant à ·li:i. l~:CË~lectorale. : .. :_;; ; 

L' AutÔfi té é.d.nÎiriÜtrahté rit a pas èomiaiss~ce qu t oh hdrnmê ~i t'. été ,:•battu alors· : 

qu'il. al.lait éxercer ·so:n droit cie ~ote~ ., • 

4. n~i '~~s -~bse~vatio~s, '· 1e Gouverrie1nei:it ·a.è · iâ' Frroice; . eh sa qtia1ité' ·d 1Autol .. . ' 

ri té : ~d.mii{:ist~ânt~; • aé·dik-e· que 11 As~oci~.tio1Î a .~S n~tables kainerunais aë . ià zone ; • • . 

litt6falé .dè Kribi ri 1èx:i.ste pas. 'tvio Ngue .ia.,fater (lè.'s:tgnatairè ;àê ;la pétiti:6n)/ ·· 

, qui ré~ièiiiit à~ Ca.m~roun sous . admihiit~àtion brit~niq~e/~' été 'ref'otlê a.~:Souéiari: _;_ 

le 8 juil.iét 1957: . • ; Lâ' rË3giori de Kribi : é~t: paisibl~ et ies eiêetioii~ à.if · • 

23 déc~bre 1956 se sont déroulées sans' fucidente ' 
. ' ... _ ... ,_ ; • : • . . 

5. iê Comité ~-examiné et discuté cett~ pé•tîtiÔn.:· à ses 47.3ème et 484ème séanc.es •• 

(documents T/C~2/SR.473 ·~t 484) • • • • • • •. •• 

/ ... 
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6. Le représentant dè llUnion dés Républiques socialistes soviétiques a proposé, 

lors de la 484ème séance du Comité, que le pàragraphe ·suivant soit ajouté au texte 

du projet de résolution qui se trouve devant le Comité : 

• "2. Recommande aux Autorités administrantes de garantir · en· pratique les 

droits et les libertés démocratiques ·des habitants autochtones des Territoires 

sous ·tutelle." 

Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre l avec 2 abstentions. 

7. Lors de sa 484ème séance le Comité a approuvé par 3-voix contre zéro, avec 

3 abstentions, le projet de résolution IV joint en annexe au présent rapport qu'il 

recommande au Conseil d'adopter. 

V. Pétition du Comité central de l'Union des populations du Cameroun de Fomessa I 
{T/PET.4 et 5/12) 

l. Dans une lettre non datée que le Secrétariat a reçu le 10 avril 1957, les 

pétitionnaires se plaignent des mesures de répreEsion prises par l'Autorité 

administrante au Cameroun sous administration française, notamment dans la région . 
Bamil.él;é• Ils c'itent les exemples suivants : un Africain à été poursuivi par les 

autorités près de Nkam, subdivision de Bafang, en février 1957~ jusqu'au moment 

où il. est tomb,é dans 1' eau où il est mort; des habitants de Banf am ont été punis 

et dispersés après le 28 août 1956; l.e chef traditionnel de Bahàm a été arrêté. 

2. Les pétitionnaires se plaignent aussi des mesures de répression prises au 

Cameroun sous administration britannique: les autorités, déclarent~ils, ont 

opéré des perquisitions dans tous les bureaux ~e l'UPC en février 1957 et ont 

saisi tous les documents ainsi que des sommes d'argent dont le montant .n'a pas été 

précisé, elles se sont solidarisées avec les autorités françaises pour intimider 

la population par des emprisonnements massifs, des tortures, des perquisitions et 

des déportations de membres de l'UPC, et elles ont arrêté Lohevé Jacques, Président 

de l'UPC au Cameroun sous administration britannique, le 1er mars 1957. 

3. Dans ses observations (T/OBS.4 et 5/12), le Gouvernement du Royaume-Uni, en 

sa qualité d'Autorité administrante, déclare, au sujet des perquisitions 

effectuées le 25 février 1957 dans les bureaux de l'UPC du Cameroun méridional, 

que la police avait des raisons de croire que des machines à écrire que l'on disait 

avoir été volées aans le Cameroun sous administration française se trouvaient dans 
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les bureaux de 1 'UPC du Cameroun sous administration britannique. Elle a 

effect~lies pe:r:~uisi.tions . ap;es · avoir d~mandé 'et ·obt~nù lè; oondats "né~essaites. 

Elle n'a pas: trouvé trac~ des machines à · ·é6:firé voiées, :mais elle a · décou-✓èrt • des·' 

écrits illicites et emporté aux .fins · d r examen un · certain nombi~é de do~·J.:mènts;' ·-lâ- ~' 

plupart en français' . •• Après ·. vérificatioh~ tdus -~les 'dc:>Ctùnènts . qüi . ne~- :f'îgüi':aient ", 

pas sur la liste des éè~it~ intétdits 011t' ~étEfr~toU:rîi'là 1
à '.tei..frs- :propriétaire's ': 

q_uelq_ues jours plus _'ta.rd. La police a également emporté une petite quanti té de 

francs français CFA, ~royarit que de~-·i 'nria.èt'iôns touchant : le trafic des . devises 

avaie~t\§té comm:(ses; îl s ragissai t dé "sôltmes "mininfes:, g_ùi 'oht 'd'ailleurs été •• 

retournées· à Îeurs ·propriétaires en mêm~ ·t ·emps q_u~ les ·doci..µnents-. 

4. Les assertions selon lesquelles les deux Autorités · administr~tes se sont 

ent~ndue_s .. pour intimider la population des deux Camerouns sont tout à fait 

1në~~~t~-~:~ -:~a:1:s; :d~pü{s \.ë • tri.o~ent· où cette pétition a été réa.1gée, t;;.eizE? _ 

dirigeants 'dé'. l I Union des populations d.u Cameroun et d'organisations ~fiÜ.éè~ . 

. ont _été expi.llsés ·pâr :ordre...duGouvcrneur-général de la Fédération de la. Nigeria 

comme ' étrangers indésirables. 

5. : L'Autorité administrante ne connaît aucun 11Lohwe Jacques". Personne de ce 

nom n I a ét·é arr&té. 

6. Dans ses -Observations, le Gouvernement de la France d.éclare, en sa qualité 

d'Autorité administrante, que la pétition émane d 1un parti diss~us par décret 

du 13 juillet -- 1955 d.u Gouvernement français. _Il regrette de ne pouvoir prendre 

en considération un document rédigé par une organisation légale.ment interdite. 

7. · Le Comité a examiné -et discuté cette .pétition à ses 473ème et. 484ème séances 

(documents T/c.2/sR.473 et 484). 
8. Le Comité attire l'attention du Conseil de tutelle sur les observatipns 

écrites du Gouvernement français, Autorité aêl.ministrante, selon lesquelles il ne 

peut prendre en considération un document rédigé par une organisation légalement 

interdite. pans ces conditions, le Comité n'a pas examiné la partie de la 

pétition qui a trait au Cameroun sous administration française., Le représentant 

/ ... 
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de l'Union des Républiques soèialistes soviétiques a formulé des réserves au sujet 

de cette procédure. 

9. Le texte du projet de résolution dont le Comité était saisi àsa 
. .. . 

484ème séance contenait le paragraphe suivent qui a été supprimé par 3 voix 
. . 

contre l, avec 2 abstentions : 
11Recommande aux Autorités administrantes intéressées de. respeèter 

strictement les obligations auxquelles elles ont souscrit dans les Accords 

de tutelle concernant la se.uvegarde des libertés démocratiques et des 
. . . 

• drÔi ts des populations autoèhtories ~ Il 

10. A sa .484ème séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le Comité 

a approuvé le projet de résolutj on V, joint en annexe au présent rapport, et il -

recommande au Conseil de l'adopte:-. 

VI. Pétition de M. Gabriel Tcho~ (T/PÈT.½ et....2113) 

1. Dans une lettre en date du 2 avril l957, le pétition.ria.ire se plaint des 

mesures de répression prisès par l'Autorité administrante a~ Cameroun sous 
. . . 

a~nistration :française, notamment dans les régions Bamiléké et de la 

Sanaga-Maritime. Il déclare que des 11Troupes militaires tchadiens" persécÙtent 

gravement _les habitants, les arrêtent, perquisitionnent leurs maisons, exterminent 

leurs animaux domestiques et leùr f'ont subir des "massages · en bouteilles de l'eau 

chau~e opérant sur leurs côtes pour f'acilemènt mourir". Il cite le cas de trois 

personne~ qui ont été jetées à l'eau du pont sur la rivière Nkam par des soldats 

le 15 mars 1957; l'une d'entre elles, un Foumbani, a disparu. 

2. Parlant du Cameroun sous administration britannique, le pétitionnaire 

déclare que les élections du 15 mars 1957 ont été truquées; les représentants des 

candidats de partis progressistes ont été renvoyés dé certains bureaux de vote; 

les autorités ont emporté les urnes une f'ois le vote -terminé; dans certa_,ins 

endroits, "les lots de bulletins sont t;rouvés aux ~ens d'Endeley pour jeter dans 

l.es boites pour obtenir nombre de majorité"; les habitants n l ont jam.ais voté 

pour le Dr '.Endeley parce .qu'ils savent qu'il est partisan de l'intégration du 

Territoire dans la Nigeria et c'est la raison pour laquelle les bureaux de 1 1UPC 

ont été perquisitionnés et que des documents et des sommes d'argent y ont été 

saisis. 
/ ... 
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3 • . · DE!l1s ses observations (T/o~s.4 e~ !5/15, _section 2), ,l~ Gouvernement du 

Royaume-Uni en sa qualité d 1Autorité administrante, déclare' qu'il n'~st pas 
~ . ·' . : 

conforme à 1!3, vérité que . les élections se soien:t . "passées par · d~s i'~audes ,,- ~u que 
, , • • -- . . . . . . . . • • . : ~ · _ ".. ' ·; 

les delégues mandatés par des candidats aient été "renvoyés de certains bureaux 
de vote." •• • Les • élections ont · été organisées conformément au · r :ègÎe~e~t·\}le~to~~i 

prescrit (Règle~en~ des élections ?- la chambre de l 'Ass~~"?lé~-' dt1 c~·er~un • • . , 

méridipm1,l, .1956.).. Aucun bulletin .de vote .n'a été déposé illégaleine:nt dans les 

urnes • .. , .. . 

4. Dans ses observations, le Gouvernement de la. France déclare en_ sa qualité 
• . : ;.. • .. -_ .... 

d' Autp:rité , ~dministranté que. cett~ pétition émane . a,r une pers_onne se réclamant 

d'un: p_arti_ 9-issous par décret du 13 juillet 1955 du Gouverr..ement français. Il 
.,. 

regrette donc de ne pouvoir pr.endre ce document en cons~dération. 
. . 

5. Le Comité a examiné et discuté cette pétition à ses 473ème, 477ème et 

484ème séances (documents T/C.2/SR.473, 477 et 484). 
6. ½e pomité :appelle l'attention dÙ Conseil de tutelle sur les obse:?:"vations 

écrites du Gouvernement français, Autoritéadministr~te, selon. lesquelles il ne 

peut prendr~ .. en considération un document rédigé p-ar une personne se réclamant 

d'~e.9rganisation. légalement interdite. Dans ces conditions, le Comité n'a pas 

exam,in~, la partie de la pétition qui a trait au Cameroun sous administration . . •• . . . ' 

française .. . Le représentant de l'Union des Républiq_ues socialistes soviétiques 

a formulé des rfser.ves au sujet de cette procédure. 

7. A sa 484ème séance, par 4 voix contre zér·o, avec 2 abstentions, le Comité 

a approuvé le projet de résolution VI, joint en annexe au présent rapport, et il · 

recommande au Conseil de l'adopter. 

VII. Pétition du Comité central è.e l'Union des populations du Cameroun de 
• Bamougoum {T/PET .. 4 et 5/14) 

1.. Dans une lettre en date du 6 avril 1957, les pétitionnaires se plaignent 

de
0

s mesures de répression prises par les Autorités administrantes dans les deux 

Camerouns. Au Cameroun sous administration française, ils citent des pillages .. • 

très .importants dans le village de Bamougoum, l'arrestation et l'emprisonnement 

d'un grand nombre de personnes à Dschang et le pillage et l'incendie de la ville 

de Bafoussam. 
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2. Au .. C~x:oun sous . ad.ministr'1~io~ britannique, le~ pé~itionnaires déclarent 

que les membr,es de la police de sqreti ont fu.si.11~ • .les mèinbrës -d~ èomité cèntral 
, , ,: . .. " . . 

de Bamenda et leurs f .emmes enceintes. ·. . . • . • • • . .. ·. .· . • 

3. Dans ses observations (T/OBS.4 et 5/10), le Gouvernement françai~ en tant 

qu'Autorité ad.ministrante. déclare _que la p_étition émane d'~un -p~ti dis;oÙs par 
• • 1 • ·: · , • • ' •• , , • 

décret du 13 juillet 1955 duGouvernement français. n regrette ,donc de ne 

pouvoir prendre en consiçlération un _document rédigé par une o:r;-ganisation . . . . . . . . ' . . . . ' ~ ~ 

légalement interdite. ~ 

4. Dans se~ observations (T/OBS.4 et 5/10/Add.1), · 1~ G~uvernemént, d; · 

Royaume-Un_:!. déclare e~ sa qualité d 1Autorité adminis.trante que les pétitionn~ires 

semblent s-~ ;é:fér~~ à l'assàssinat d'Arene· Tarfon (Irène -Taf'~o) et de sa f'emnie, 

à Ba.mé.rida, dans ·la nuit du 3 au 4 avril 1957, au sujet duquel des observations 

t d ' ·' 'té ' t' • l/ r t • té dmi i t t 11 on eJa ·e presen ees- -• • L Au orJ. . a n s ran_ e_ ne comprend pas les a usions 

à la police de sûreté~ Il est absolument inexact que la police nigérienne: ~it 

été mêlée èn quoi que ·ce soit à l'assassinat, si ee n'est qu'el.le a procédé à 

itenquête apr-ès l'incident. 

5. te·· Comité a examiné et discuté cette . pétition à ses 4 73ème et 484ème séances 

(documents T/c.2/SR.473 et ·484). 

6. • Le Comité appelle l'attention du Conseil de t4telle -sur les obse~v~tions 

écrites du Gouvernement français:, Autorité administrante, selon. lesquelles il ne 

peut prendre en côrisidération un document rédigé par une organisation légalement 

interdite. Dans ces ·conditions, le Comité n'a pes ·examiné ll'!,·,P&.tie de la pétition 

qui a trait au Cameroun sous administration française. Le représentant de l'Union . 

des Républiques socialistes soviétiques a formulé des . réserves au sujet .de cette 

procédure. · 

7. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a prqpqsé 

d 1 amender le second. paragraphe du dispositif d.u projet de résolution qui se trouve 

devant le Comité ·1ors de sa 484ème séance, comme suit . : 

Note du Secrétariat: Voir document T/OBS~4/34 concernant T/PET.4/126, dont 
le texte est reproduit dans le document T/L.821, section v. ' 

/ ... 
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02 ~ •• Expr~~ °i t e~~o'ir què i 'Autorité administrartte ':[~rëndrà tciutè:S • les 

mesures possible·s pour i~tiensifier s~s recherches dans lë· ~éurtre ~ -

d 1 Arène Tarfon et de sa femme et prendra 'éiiaiement toùtes' les .mesures 'pour 

• 'jûger ies coüpables • Il • • '· ' 

C~ t~xte ·ameridê a 'été rejeté par 3 voix contre ·2 à.veê 'l -'àbstezition~ . • 

8. Lors ' d.e· ~-~ 484ème séance, le Comit•é a approuve par :4 voix à une, àvec 

2 abstentioni/ le .proj~t . de résolutio~ VÎ:t joint en annëxe au présent rapport .· 

et qu'il recommande au Conseil d'adopter. 
. . : . .-· 

VIII ... ;~iÙtiori \ iu • C6ini té' ~entral de l' Uni.on · cie's popuiations du Cameroun de 
•. :Ba:ssaiig (fipm_i ~4 . et 5@r 

. 1. Dans-· ùhë lettre: en date du 30 mars 1957, les pétitionnaires se plaignent . . • • . ... -· . 

· des niés ures 'dè répression prises -par ·l 1Autoi;i té administra.rite . au Cam~roun sous . 

ad.mini stràtiôn :française• I1s citent • c.omme ~xempJ.e le pil:lag~_, les incendies . 

et l.es '.vol~· d 1argent· qui ont eu lieu· dans. le vill.age de Bass_ang, les . arrestat._ions, 

les tortures et les détentions dont sont victimes les habi.tants de .Baf'oussl;Ul, , . 
.,. ' . .. . •,• .. 

la ;pénèlâiso:h • à: Ba;pa de neuf' , hommes, .. du · village de Bandenk,op et. l .' assassinat de • 

quatre hommes d,ans le village de Bandeng. Ils se plaigne11t aussi des l.ourds . . . . •· . ' . .. . . 

impôts· ae·i15·~OOO --et ' lO~ooo ·frarics qliLle-s frappent _et -des -amepdes de .20.000 francs .. . ' . . . ~ . 

·et 30.odo f:r.a,pcs imposées aux membres de l' UPC ,qu_i ont ét,é arr~tés. 

2 • • ; ' En :ce ···qui cèncérne le Cameroun sous ad!Q.illistratio.n pritaJU?:ique,,. les 

pétitionnaires rnen,ï;ionnent le· meurtre de Irénée Taf'fo du ,Comité c.entraJ. dE: Bamenda 

et· de sa femme en·ceinte. 

3. ., • -Dans :.ses .observations, le Gouver:Qement de la. France, .. en tant qu I Autorité 

administrante, déclare que la pétition émane d'un parti dissous par décret. ~u 

13 juillet 1955 du Gouvernement français. n regrette de ne pouyoir_ prendre _en 

considération un document rédigé par une organisation légaJ.ement interdite. 

4. Le Co.mité a examiné et -discuté cette pétition à ses 473è.tne et 484ème séances, 
. • -~ :. 

(documents T/c.2/SR..473 et 484). 
5. • Le Co.mité attire 1 1attenti6n du Conseil de tutelle . sur .les· observat_ions 

écrites du Gouvernement français, Autorité administrarite, seÏon · le~quellés ·11 ne 

peut prendre en considération un document rédigé par une organisation légaJ.ement 

/ ... 
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interdite. tiàns ces conditions, le Co.mité n1 a pas examiné la. partie de la·pétition 

qui a trait au Cameroun sous ·administration française. Le représentant de l'Union 

des Républiques socialistes soviétiques à.formulé des réserves au sujet de cette 

procédure·~ 

6. • A sa 484ème séance, · ·par 4 ·voix c·ontre zéro, avec 2 abstentions, le Comité 

a approuvé le pr~jet de réso_lutinn V!Ir, ·· joint .'en annexe aù présent · rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

IX. Pétition de la Section de la Jeunesse ~émocratique de Batchou 
{ 1.C/PET .. 4 .et 5/~6) 

1. - Dans une lettre en date du 7 avril 1957, les pétitionnaires se plaigneI_lt 

des .mesures de répression prises par les Autorités aù.:ninistrantes. dans les deux 

Territoires. ·, Ils déclarent. que le 1er avril J,957 les autorités f'ran_gaises . 

ont • envoyé .une voiture :No 4.277c3 au Cameroun . sous . administration bri taxnlique où 

ils ont- tu~ René Ta.f o et sa femme enceinte Sicile, à minuit, -dans le bureau du . 

Cami té central de Bamenda. Dans cette voiture se trouvait un Européen, et 

trois policiers a:fricains- marcha.ient devant la voiture pour indiquer le chemin à 

suivre .. 

2. Au Cameroun sous administration frança~se, les pétitionnaires signalent, des 

pillages à Ba.foussam, des incend.ies et des meurtres dans la. région de la 

Sanaga-Maritime, des emprisonnements à Yaoundé, des pillages dans les villages 

de Banden,g et de B$d.enko,p et, à Bapa, le fait que neuf· hommes auraie:nt .été 

pendus à · des arbres_. 

3. Dans ses observations (T/OBS~4 et 5/10/Add.l), le Gouvernement du 

Royaume-Uni en sa qualité d 1Autorité administrante rappelle.que le pétitionnaire 

fait allusion à un véhicule immatriculé sous le numéro Itinéralogique 4.277c3 

et à ses occt..-pantf:l qui, d'après 1.1hypothèse soutenue da.""ls cette pétition, 

auraient été responsables de cet attentat. L1enquête a révélé qu'il s 1agissait. 

d'un véhicule Renault loué à Douala, au Cameroun .sous administration française, 

par un citoyen américain, photographe du magazine Li~. Ce véhicule, avec la 

personne qui l'avait loué, entra en .Territoire britannique le 2 avr.il 1957 et 

y demeura jusqu'au l2 avril; date à laquelle il regagna le Territoire français. 
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·La police .a -interrogé _ ladit~ . personne ainsi que s_on chau:f:f;'_eur., à_Bamende., . ie .. . . . . . . .. • ~ ·' 

T avril:, .et a conclu de f!es ~éponses qu'il n• .était pas m.6lé .a_':1, pr;i.meo 

4. Dans ses observations,. le .Gouvernement ,de la France, en s_a_ qua\:L:tt 

d'Autorité administrante, déclare que la. pétition émane d'un parti disso~s _J:>~ . 

décret· au· 13 juillet 1955 du -Gouvernement franç~is • . Il regrette de ne pouvoir 
. · -,· .. 

prendre en , considér.at_ion un document -rédigé par tme . organisation légalement . . . ', ,' . . . ·: . '' . 

interdite. 

5. Le Comité a examiné et discuté cette pétition à ses 473ème et 484ème séances 

(documents T/C.2/SR.473_ et 484). 
6. Le Comité attire l'attention du Conseil de tutelle sur les observations 
, . ··; . . '. '.· ·-· • . ~- . ' .• . . . . . • . . . . , -. . 

. ecri tes • du Gouvernement français, ALltori te administrante, selon lesquelles i1 ne . 

peut'pi-°endre èn considération un document rédigé par une organisation légal.ement 

interdi té~ ·· Dans ces candi tions, le èond té n I a pas· examiné la partie de la • 

pétition qui a trait au Cameroun sous administration française. Le représentant · 

de l'Union ·des Républiques socialistes soviétiques a formulé des réserves au sujet 

de cette procédure·. 

7• .A sa 484ème séance, par 4 voix contré zéro, avec 2 abstentions, le Comité 

a approuvé le projet de résolution IX, joint en annexe au présent rapport, et ·· 

1i fecommande au Conseii de l'adopter. 

X. • Pétition de Mme Paul.ine Nana Njugne (T/PE'.f'.4 et 5/17) 
-1. Dans une lettre en date du 29 décembre 1956, ia pétitionnaire se réfère 

aux.événements qui se sont produits en mai l.955 au Cameroun sous administration 

française; elle d~clare que son époux, maintenant :décédé, qui avait été bl.essé 

à la jambe, _ elle-même et leurs huit enfants ont dû se réfugier au Cameroun sous 

administration britannique. Là son mari est tombé malade et il est mort J.e 

20 Juillet 1956; au cours du même mois, trois de ses enf'ants sont morts eux aussi. 

La pétitionnaire proteste contre l'application de la loi-cadre au Cameroun sous 

administration française et préconise l'union et l'indépendance immédiates des 

Camerouns. 

2. Dans ses observations (T/OBS.4 et 5/12; par. 2), le Gouvernement du 

Royaume-Uni, en sa qualité d 1Aut6rité adnlinistrante, déclare qu'il .n'a aucun 
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renseignement au sujet des décès, au Cameroun sous_. admin:i.stration_britannique, _ 
. . . ~ -- . . - . '· . . . -

du mari de la pétitionnaire et de trois de ses enfants, n'ayant par, été inf'ormé 

de ces décès. 

3. Dans ses observations, . le . Gou-.rernement de 1.a, .France, en tant qu'Autorité 

administrante, déclare qu'il. n'a pas été en mesure diidentifier 1.a pc§tit:Loima:tre. 

4. Le_ Comité_ a ex8:ffiiné et discuté cette pétition à . ses 477ème et 484èi-ae séances 

(documen.ts T/C.2/SR.477 et 484). 
. , 

Le texte du projet de résoJ.ution dont le · Co.mité était saisi à sa 484ème . 

séance contenait 1.e paragraphe Sl.!ivant qui a été supprimé pro:- 3 voix contre 2, 

avec une abstention : 
11 2. Recomma>:ide aux deux Autorités adminiotrantes de prendre toutes les 

mesures possibles pour déterminer dans quel.le situation se trouve la 

pétitionna~e et de l.ui accorder, si besoin est, toute l'aide dont elle 

peut· avoir besoin. 11 

6. A .sa 4~ème séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le Comité 

a approuvé le projet de .résolution X, joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 
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XI. Péti tien de M. Jo~- Téi;ssi (3iPET. 445/18) 

1. Dans ' ùne lettre en date du 8 avril 19.57, le pétitionnaire se plaint des 

me.sures de répression prises par les Autorités administrantes dans les deux Terri­

toires. ··· En :ce qui ·concern~ le Cameroun • sous riami.nistration française-, il · ci te les .· 
incidents · suivants .· : · · ·. 

a) A Baf'oussam, à la :fin du mois de décembre 19.56, de nombreuses. personnes, .: 

· · •· y '· compris MM. 'Fotso' Moïse, N'kwgal:n Eiimlè'nuel:.r Fotio -Metio, Tademgang et 

• Ba--Takoussi-, C"nt ·été a.rr@tées et;: gràvement· molestées . dans la_ prison .· 
de Dschang; • ,·: 

b) ·nes soldats habillés en ci vil. · ont mis le feu · aux .villages . de Balengsap, 

de ·Bàf'oussam-, de Bamougoum~ de Ba.haro, de Bayangam, de Badenkop etc.; 

à Badenkop il.s ')nt brfü.é vifs MM. ·Jean Ndé, Pierre Tchana .et Neké; 

c) La veille de 1 1incendie de Badenkop, J.e Chef a été arr@té, presque -
:, • · assom:é et emprisonné à. Dschang; 

d) Le 8 :màrs 1957/ pendant que le Chef de la subdivision de Bafoussam 

ras semblait~ tomr lès , habitants de la . ville à 11 aérodrome, les troupes 

pill1.ient les quartiers af'ricains, s'emparaient de s,-.mmes d'argent ~t 

''.' de documents; ·pillaient-les maisJ?ns et arr@taient des habitants dont 

'Tcham Bernard. · .. • 

2. Le pétitionnaire déclare qu'au Cameroun sous administration britannique on 

se livre aussi à des actes de répression; on commet des assassinats, on provoque 

des incendies et il y aurait un "véritable état de siège" à. Bamenda. Le péti­

ti~nnaire cite comme exemple le meurtre d'Irénée Taffo et de sa :femme qui a eu 

lieu à Bamenda le 4 avril 1957. 

3. Dans ses observati0ns (T/OBS.4 et 5/10/Add.l), le Gouvernement du Iv?yaume-Uni 

déclare en sa qualité d'Autorité administrante que l'allégation selon laquelle il 

y aurait "un véritable état de siège à Bamenda" est entièrement injustifiée. 

4. Dans ses observations, le Gouvernement de la France•déclare en sa qualité 

d 1Autorité administrante que les nommés Fotso M9rse et les autres personnes 

mentionnées au paragraphe l a)ont été iuarcérés selon des procédures régulières. 
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5. Les nommés Jean Nde, Pierre ,Sanang et Ndenkeu, dont les sentiments anti~ • 

upécistes étaient bien ccnnùs, ont été assassinés par une bande de brigands dans 

la nuit du 16f'évrier 1957 à Bandeng, Leurs cadavres et leurs cases ont été brÛlés 

par des forcenés. Le chef de Bàndeng a été arr@té pour .complicité de ces meurtres, 

Il est actuellement en instance de jugement~ 

6. La population de Bafoussam nta jamais été rassemblée au .terrain d'aviation par 

le Chef de subdivision. Les véri:ficati-,ns d 1 identité auxquelles il a été procédé 

n'ont jamais donné lieu à pillage. 

7, Le Comité. a examiné et discuté cette pétition à. ses 477ème et 484ème séances 

(d~cuments T/C.2/SR,477 et 484) 

8. Le représentant de 1 1Union des républiques socialistes soviétiques a proposé, 

lors de la 48/i.ème séance du Comité, que le paragraphe suivant soit ajouté au texte 

du projet de résolution qui se trouve devant le Comité: 

,n2, Recommande aux Autorités administrantes . intéressées de se conformer 

strictement ·aux obligations assumées par elles selon:les Accords de 

tutelle concernant la saùyegarde des •libertés démocratiques et les droits 

des habitants aut-:,chtones, 11 

Ce paragraphe a été• rejeté par 3 voix contre une., avec 2 abstenticns. 

Lors de sa 484ème séance, le Comité· a approuvé par 3 voix contrè zéro1 avec 3 

abstentions le projet de résolu.tien No XI joint en annexe au présent rapport, qu I il 

recommande au Conseil d'adopter. 

XII, .Pétition du Bureau du Comité directeur de l'Union -des populations du Camerôun 
{T/PET.4 et 5/19) 

1. Dans une lettre en date du 18 avril 1957, les pétitionnaires se plaignent des 

difficultés que les Autorités administrantes des deux Territoir~s créent aux 

étudiants désireux de bénéficier des bourses qui leur sont offertes par les Etats 

Membres des Nations Unies. Lorsque les Camerounais demandent l'unification et 

1 1 indépendance de leur pays, les Autorités administr_antes soulèvent la grave et 

importante objection selon laquelle on manque de cadres suffisamment qualifiés pour 
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atteindre· 'ces ob'jecttfs nattonaux. Cependant, lorsqm~. l:a Jeunesse_ ;fait a:pp~l a.ux 

Etats ·Membl'iii des Nations · Unies - sur le même pied d 1 égali.té que les Puissanc_es -adm_i­

nist~anteJ intérèssé~s, ées dernières usent de : tous J.es· moyens _ d 1 int:Lniidation· 

:possibles et ont recnurs à l l irig_uisi tien et au subterfuge :pour ·les . empêcher ,· .·. . .. 

d'achever leurs études. 

2. • • • En' ·ce ' qui· concerne le Cameroun sous administration britannique., -les pétition­

naires : ·citent les· cas •suivants : 

a) Le Gouvernement de 1 1 Inde a octroyé à MM. Peter Toba Fomba. et. 

_· GabrÎel:Montighes deux bourses â. 1 études supérieures de sciences éconq­

miques et de médecine. Toutefois les Autorit.és administran1:ïes· les 

b) 

..... ,.,.., . • ·.•·. : •. 

empechent de se rendre dans 1 'Inde sous prétexte que le Gcuvernenli?n'j; 
. . . 

·'britatirii. que ne ·reèohnaît pas les di:plôr.ies C)btenus • dans des uni ver si tés -.. ,, 

autres que celles qui sont · reconnues . :par lui. 

Ën i956, un Camêrëurià.is, M. Name, a été privé ::;,ar l'Education ;Board _d 1 une 

• bèÛrsë'· qui lui a été octroyée par la Yougoslavie sous prétexte que les 

a-Jtorï. tés br'itanhi ques désirent prévenir 1 1 introduction du communisme 

dans le Te~ritoire. 

3. Les pétitionna::.rès se plaignent àussi des difficultés q_u' éprouvent les 

étudiants auss1 bien à poursuivre leurs études supérieures qu'à obtenir un emploi 

en :rap1>nrt 'àvec leu'rs qualifications une fois qu 1ils les ont terminées. Ils citent 

les exemples suivants à l'appui de leurs plaintes : 

a) On exige de M. Peter Toba Fomba, qui suit actuellement les cours du 

. Collège de technologie à Enugu, le remboursement au Gouvernement nigérien 

de la somme de 166 livres à titre d'indemnité pour la 11perte 11 qU1il a 

causée au gouvernement en abandonnant son école. 

b) · Les pétitionnaires citent l'extrait suivant duDaily Times 

du 15 avril 1957 : 1'Il existe à présent six Kamerunais possédant le titre 

a·'ASP et ils sont tous en service au nord Nigeria"; ils signalent en mgme 

·temps qu'il y a un ASP Yoru~a à Victoria, un autre ASP Yoruba à Kumba et 

un.ASP blanc à Bamenda. Il semblerait donc qu1à titre égal, c-n donne aux 
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. Nigériens et aux Européens la préférence sur les Camerounais. D'une par.t,· 

le représentant du Royaume-Uni . déc:l.a:Ji'e . que le Territoire manqué de cadres 

pour devenir indépendant, alors_ que,, d'autre part,. plus de six Camerounais 

• •. qui détiennent actuellement des di pl.âmes · u~i ver si taires décernés ·pa; des 
' • • • 1 

universités anglaises travaillent clans la Nigeria parce qu'ils ne peuv~nt 

trouver . un emploi .. dans . le Territoire • . • , 

c) Le Docteur v . . Ngua .menacé c,le quitter 1 1h6pital de la .Camercons Deve~ 

.lopment Corporation (CDC) . en raieon des .pratiques discriminatoires dont •• 

il a été victime, du fait de ses _ opin~ons et de sa couleur. 

d) M. Dang, diplômé des sciences économiq_ues, est resté à sa sortie dè 

· l 1université dix mois sans trav~il à Buea et n'a pu obtenir un emploi 

qu 1auprès du Gouvernement de. la Nigeria où il exerce les fonctions • . . . . - - . . ' . . 

d'Assistant. District 0fficer, 

e) ··,· M. Epale, titulaire, lui aussi,. d 1.un diplôme d.e sciences ~c·o-nomiques, • . . , . 
• travaille comme employé de . bureau à la CDC à yictoria parce que le • 

gouvernement . n .1.a ;pas voulu 1 1 employer • 

. A la place 4e Camerounais qual,ifiés, le gouvernement emploi des 
, , . ' , , ;•,· 

Nigériens, par exemple un Yoruba qui exerce ·_les fonctions de Legal Sècre-

. tary, .poste qui pourrait très bien gtre rempli -par M. Àgber, un Came­

~ais, qui trav~ille égalé~ent. ~omme employé de bureau à la CDC, fauté 

de trouver un meilleur emploi. 

4. De même, au Cameroun sous administration _franç_aise~ l'Autorité admiriistrante 

fait qbstacl~ à la création d 1un Etat camerounais en emp@chant la formation d'une 

élite instruite et qualifiée .qui pourrait seule dir_i_ger un tel Etat. Les péti­

tionnaires citent ~-, exemple du Lycée de Yaoundé ·où~ en 1956, sur un total de 

1,300 é1èves, 700 élèves ont été renvoyés, emprisonnés ou tués, et les renvois 

massifs du Collège ~echnique, de l 1Ecnle de. filles de Douala et du coilège moderne 

de Nkongsamba; on a procédé à ces licenciements pour des raisons futiles telles 

que l'indiscipline, un retard de 15 minutes à un cours, des réponses incorrectes 

à un professeur ou à un camarade de classe blanc. 
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5. .. Dans ses· ·observat,ions Ur/6"?>s.'4 et "5/15, s·ection 3), le Gouvernement 'du 

-~o~~~-Û~i déclà.r~; -en sà quaJ.itt 'd'Autdrité à.ànünist"i·ante :que :les ' é-ll6gations 

concernant' _ies bourses d I études . ~~ correspondent pas à là' réaii té."• i 1Atitori té 

awnini ~t~ant~ . ~fêl.e :par: tous 1e~ ~~yens lès étudiants ~-·!Jer:f'edtfonner leur édu­

c~iù~n l)Ollr \j~ 1ils occupent:J?l~s tard ·ae~ pèst'ès sup~riem•s dan;, le Territoire; il 

impor-~e cep_endant que les intér€ts des ftucli:an:ts e~-m@mes·· 'soi·ent sauvegardés. • En 
. .. .. : •.• :. : -~ : • • •• : ' : • . • • '. •• • _. • • • : • 1 • ' ,. : , - ' ~ ' ""' :.. • •• ·' . . • •. • ; - · - . • • • • ' 

ce qu1·· concerne la ·fonction publique, ' les dip.'.Lomes requis pour entrer dans les· 

di ;e;~-es: ~i~~èh~:{ d~ i,·Admitiistratioii s~nt expres~i~ent .désignés' .. et'· les autorités 

responsables IlE:l fer~iént 'i,as tout leur: devoir si, 'avéi:nt qÙ' un: é·tudf~nt ' qui projette 

de fai;è' dârr'i~re d.ans ir Admfnistration à:t1i~ 01.t;:;re-mêr'; ell'e°s :ne faisaiènt pas en 

sorte g_tie' '.celui-id èi:itreprenn~ des études .· qui le qJaiifient 'p~tir èètte carrière à 

son reto~: • d~i.a : vaut également :po~r . 'cètPC 'q_ui désirent i 1 engager ·da.ns des 

carrières _autres que la fonction publique. Aussi ,' lorsqu1.ii .:semble qti'Ùti étudiant 

entr~p~~~a.'' cÎ~s ~tÛdes'pcith- Îe~'q{ielJ.es :Ù n'-~s·i; :pas 'ctuai:i.fiê, ·ou qui· lui serorit peu 

util.es ~Ü :i.~Ùtiies à ;so~ retoür~ il est paffois ·nécessaire ' de le décourager et 

d'essayer de le guider vers a.es études dont il tirera ·vratsëmbla.blemènt plus d'avan­

tages~ .A èe~ ~cepti~~k pr~~ ; on në éréë :aucune diffictil.t6 âme étudiants, qui . 

~~~-;tiiit~Jt ·1~s éS~~~s 'cie l~ur ' choix. 

6. • L~s· -observa.tians qui vorit • sui vr~ • so~t ::présentéés àÙ : sujet • â.es 'perso.nnes dont 

J.e. ~om ~st ment{onné au paragràphe 2 ci:dessûs . :· 

. _a) . Peter Toba Fombo·· : Il s I agit d 1 un· insti teur • dipl6mé • des • écoles élémen• 
• . : :· . . - A :, • •• . ." - · ·~ . ., . . 

taire:3, titulaire d'un diplome d'enseignement du sëcond degré. En 

s·e:pte~bre 1956, le Ccms~iJ.; de~ · boursès ·· à:U: C~meroun méridional. lui a · 

attribué une bour~ë ·ar étude·s 'pour· étudier 'au College 'of Arts ; Science . and 

Technology 'de la Nigeria en ~è d 1 0obtenir lé Generai Certificate of "Edù;:. 

cation Cni veau avanc~). . Il a commencé' se·s études eri. i956; mais n I a pas- . 

encore terminé l.es cours. En acceptant ia bourse, M. : Fombo à signé 

-~ 1 engagement habituel. stipulant qu I il · acc-eptait ·toutes les conditions 

imposées au ti.tulaire de la bèorse et q_u 1'èn·ricceptant ·celle-cl, il 'recon­

naissait faire usage de fonds provenant dù 1b:éso'r ·public :pour suivre cet 
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enseignement, et qu'à J. 1issue de ces cours de formation, il s'engageait 

à servir le Gouvernement du Cameroun méridional. 

Il apparatt que M. Fombo a demandé .également à bénéficièr d 1une bourse 

des nations Unies; en mars J.957, iJ. a été informé que sa·cand.idature 

avait été retenue à titre provisoire par l.e· Gouvernement de J. 1Inde pour 

1 1 attribut ion d I une bo:urse. d_1 études en vue d I ohtenir le diplôme de 

sciences économiques I.A/B.A. (Bons), bourse octroyée au titre du 

Cultural Schola.rships Scheme du Gouvernement de J.'Inde. L'attribution 

de cette bourse devait Stre confirmée lorsque sa candidature aurait été 

définitivement acceptée. 

En juin 1957, M. P.T. Fombo a fait savoir au Secrétaire du Southern 

Cameroons Scholarship Board qu 1iJ. retournait au College of Technology de 

la Nigeria en octobre, et il. a paru envisager de poursuivre après cela 

ses études au Coll'ege universitaire d 1Ibandan, où il ne peut entrer pour 

le moment .faute de ·remplir les conditions requises. A auèun moment ·il · 

n'a été demaJ:1dé à M. Fombo de restituer une somme de 166 livres, mais ce 

remboursement sera vraisemblablement exigé s 1il ne tient pas l'engagement 

qu'il a souscrit envers le Southern Carneroons Scbolarship Board. 

b) Gabriel. Monteghea: Une bourse a été octroyée à cet étudiant dans le 

cafu:e du Scholarship Scheme du Gouvernement de l'Inde pour l957-58 pour 

des études pré-µniversit~~es et universitaires en vue d'obtenir les 

diplé:>mes de M.B. et de B.S., dont la durée totale serait de sept à huit. 

,ans. Etant donné que M. Monteghea, bien qu 1originaire du Cameroun méri­

dional, résidait à Lagos, le Secrétaire permanent du Ministère des 

services sociaux a eu une entrevue avec l'intéressé, au nom du Haut 

CoIDI!lissaire pour le Gouvernement de l'Inde au Ghana et du Commissaire 

de l'Inde en Nigeria, et il. a conclu , que le candidat présentait les 

conditions requises pour le genre d 1études qu'il désirait entreprendre. 

Il est parti pour l'Inde au commencement ,d'août 1957. 
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. ~) .. R • . Nd?~e Nmmne : . Il s'agit d'un pharmacien employé par la Cameroons 

Development Corporation.,_ candi<:"l.at ~ l'une des bourses offertes par le 

Gouvernement yougoslave aux ~tudiants originaires des Territoires sous 
• • • ·' _. · . 

. tutelle • . Le Federal Schol~ship Advisory Committee n'a .pas app~yé sa 

candicl~tur~, _ étan~ donné qu '_il possédait les .titres nécéssaires pour 

. : coriti~uer d 1exerçer ses activités de pharmacien en Nigeria et q1-le ses 

:dipl8mes ne lui permettaient pas de suivre un enseignement uni ver si taire 

.. ç9mplet. ;rl se~ble qu'il ne lui ait ·pas . été a.ttrn,ui de bourse~ 

7• L'extr~it du l!Da.ily Times" du ;t-5 avril 1957., cité au parag:ï.~aphe 3 b) 

ci-dessus, où il est question de Camerouna.is qui servent dans les cadres · de la 

police en .Nigeria .était correct à. 1 1 épog_ue. Toutefois, les déductions qu'en tirent 

les pét;J.tionùa:i.re~ ne sont pas correctes. La police de la Nigeria est un corps 

de poll_ce fédérai qui dessert 1' ensemble de la Nigeria et· du"· Cameroun · sous adminis­

tration .britannique. Tous ses membres sont tenus de servir n'importe où à 

l'intérieur_ de la. Fédér~tion et; :pour ll~ffectation cl"e:s · sJperior Police Officers, 

on tient compte des né.cessités du service et des exigences d'efficacité pour 

l'ensemble de la Force. Les Superior Police Off'icers d'origine camerounaise sont 

tous des f'onctionnaires ayant peu d'ancienneté et si ie gouvernement a pour ligne 

de . con~ui te d 1aff'ecter au ca.ni.èroun des· i'onètionnaires d I origine camerounaise chaque 

fois que cela est :possible, il est dans l'intérêt des fonctionnaires · eux-mêmes 

qu'ils soient pour le moment affectés hors du Territoire sous tutelle, ce qui leur 

permet ~1acquérir l'expérience pl.us large nécessaire à leur avancement dans le 

Servi.ce. 
' 

8. on sait qu r au moins six Camerounais qui sont diplômés dt universités reconnues 

travaillent en Nigeria. L 1 un d!eux, qui est ing~nieur électricien, occupe un poste 

dans une compagnie pétrolière; un autre, titulaire d 1 un diJ?lÔme de chimie, est 

employ~ p_ar le Gouvernement fédéral à Lagos; un troisième, titulaire d'un diplôme 

de droit et qui n'a pas passé l'examen final des 11Inns ·of court", enséigne actuel­

lement; un autre d.ipl6mé enseigne également et deux docteurs poursuivent des études. 

/ ... 
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9. On ne peut forcer des gens à travailler au Cameroun si, pour une raison 

quelconque, ils préfèrent a~cepter un emploi ailleurs.- • on ne p~ut pas non plus 

créer des postes spéciaux à t t intention de gèns qualifiés pour des ~mplois qui ne 

sont pas disponibles, mais ·chaque fois qu 1un Camerounais possè:d,è J.es :titres néces­

saires et qu'il existe un poste vacant qui lui convienne, on l t encourage :f'ortement 

à. p~se~ sa candidature à 11 emploi en question. 

10. En ce qui concerne les personnes expressément mentionnées au paragraphe 3 
ci-dessus, il convient de noter ce qui suit _: 

a) Le Dr Ngu est revenu au Cameroun méridional à la fin de 1956 après un 

séjour au Royaume-Uni et il a demandé un emploi temporaire, désireux 

g_u 1ilétait d'acquérir une certaine expérience avant de repartir au 

Royaume-Uni pour se. présenter à l'examen du Fellowship of the Royal 

College of Surgeons. Un emploi temporaire de médecin du gouvernement lui 

à été offert mais il a préZéré entrer à 1~ Cameroons Development Corpo­

~ion.. ri, est parti récemment pour :poursuivre s_es études à 

l.1 HÔpital-Ecole du Collège univers.itairè d1 Itadan. • 

b) Dang: Il s 1agit probablement de M. Frederick Nja:, Ndang, chef de service 

dans l'Administration, qui a reçu récemment de l'avancement avec effet 

du. 1er juin 1956. M. Ndang était auparavant secrétaire de troisième 

classe et, en mai 1953, il avait reçu une bourse de l'Eastern Regional 

Government ~our sui~e des· études en vue d'obtenir un diplôme d 1adminis~ 

tration publique. M. Ndang n1est pas diplômé de sciences économiques. · 

Ses études étant terminées en 1955, il a été employé au Secrétariat, à ' 

Buea, en atten~ant une entrevue avec le De~artmental Selection Board. Le 

Selection Board s 1est réuni en janvier 1956 et il a recommandé à la. 

Federal Public Service Commission d1 envisager de nomm.er M. Ndang, à 

l'essai, au poste d'administrateur adjoint, classe Ir. · Après cette 

entrevue, M. Ndang a été affecté à Lagos pour une durée de six mois pour 

lui permettre d'acquérir une plus·grande expérience et i1 a été promu, 

à l'essai, au poste d'administrateur adjoint, classe II. :,:en février 1.957, 

/ ... 
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,.. il_ est revenu au Cameroun où il a travaillé depuis lors comme chef' de 

se;r:vice_, çla.S$e I. Quand là bourselui a été offerte . en 1,953, il l~i a .. 

bi~n été :p~éc~sé que., s'il terminait _ses études d'un:e· :façon satisfaisante, 

'1,J.,--~e. s er~i t ,. pas., par cela même, • qual.ifi é pour ~ po~te' s~1;é;i ~tt; 'et -

M. Ndang s test engagé à reprendre le p~st~ .qu I il ~~cup:~ît 0

à 1'1 issu~ des 
. .. ' :, . -: .. • . . •'i _: J ' • • • • • • • • • • 

études en vue desquelles la bourse lui étaitatt;ibué~. Sa: ca~didature 
' 

.. a . cependant été .retenue et il occupe maintenant un poste sÜpérieur dans 

les Services fédéraux au Cameroun méridi~nal • 

.. ~) _ .: Epale : IJ. s 1agit probablement de M. s.J. Epale qui occupe maintenant un 

poste supérieur, comme edm:i.nistrateur adjoint, à la CA.merocns Develcpment 

Corporatio~. _Avant · qu!il acceptât ce poste, on ·a offert à M. Epale un 

poste d 1Assistant Ref9-Gt~ar dans le Service des coopératives, poste qu'il 

'à_ refusé • •. 

d) , Agber : Il peut s'agir de M. Emmanu()l Tabi Egbe auquel la Cameroons Deve-

• lop:rnent c'or:poration a octroyé une bourse et qui a obten_u le diplôme de 

Eachelor of Commerce à Fourah Bay College, Sierra Leone. Il travaille à 

la C2.m0:::-oons Developmént Corporation en qualité d'administràteur adjoint 
. . 

au_ Servic_e du personne~ et il ne semble pà.s qu'il désire changer d'emploi. 

ll. Dans ses observations, ··le _Gouvernement de la France déclare en sa q_ual.ité . ~ ~ . . : 

d 1Autorita a<:1m1nistrant~ que la p~tition émane dfun _parti disso·us par décret 

du 13 juillet 1955 :au Gouvernement français. Il regrette de ne pouvoir pr_endre en 

~onsidération un document rédigé par une organisation légalement interdite. 

J.2. Le Comité. a examiné et dis.cuté cette pétition à ses 477'ème et 484ème séances 

( dpcuments. T/ C. 2/ SR. 4 77 et 484). 
J.3. Le Comité appelle l •.attention du Conseil de tutelle sur les observations 

écrites du Gouvernement français, Autorité administrante, selon lesquelles il. ne 

peut prenpre en considération un document rédigé par une organisation légalement 

interdite. Dans ces conditions, le Comité n'a pas examiné la partie de la pétition 

qui a trait au Cameroun sous administration française. Le représentant de l'Union 

des répub)..iques socialistes soviétiques a formulé des · réserves au sujet de cette 

:procédure. 
_/ 

/ ... 
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14. Le texte du projet de résolution dont le Comité était saisi à sa 484ème séance 

contenait les deux paragraphes suivants qui ont été supprimés par 3 voix contre 2, 
avec un_e abstention : 

11
2. Recommande ô. l'autorité administrante du Cameroun sous ·administration 

britannique de prendre toutes lës mesures nécessaires pour s'assurer 

que les habitants autochtones qui ont reçu une .éducation supérieure ou 

technique soient em_ployés ' dans le Cameroun sous administrl;l.tion britan­

nique selon leurs qualifications et l.es connaissances qu'ils ont 
acquises." 

"3. Recommande en outre à. l'Autorité administrante du Cameroun sous adminis­

tration britannique de se servir de toutes les ressources disponibles 

pour promouvoir un plus grand nombre de Syécialistes avec une éducation 

supérieure • chez les habitants autochtones• 11 

15. A sa 484ème séance, pa~ 4 voix contre une, avec une abstention, le Comité a 

approuvé 1~ projet de résolution XII, joint en annexe au présent rapport, et il 
1 • ; · • -• 

recommande au Conseil de i'adopter. 

• XIII .. _ Trente-neuf pétitions ayant trait à la dissolution de trois mouvemènts au 
Cameroun sous administrat.on britannique ainsi qu 1 aux mesures de repression 
ëiercé·es dans la région Bamiléké du Cameroun sous administration française 
(T/PET.4 et 5(20) 

1. Ces trente-neuf pétitions s 1élèvent contre la dissolution, l.e 3 juin lS57, de 

llUnion des Populations du Cameroun, de la Jeunesse démocratique du Cameroun et de 

l'Union démocratique des femmes camerounaises au Cameroun sous administration 

britannique, protestent contre l'arrestation et la déportation de ieurs dirigeants 

et contre la mainmise exercée sur les biens_ appartenant auxdits mouvements. En 

outre, les pétitions se font l'écho de protestations contre les mesures de 

répression prises par l'Autorité administrante ainsi que contre la présence de 

troupes dans la région Bamiléké du Cameroun sous administration française. 

2. En ce qui concerne la dissolution de ces trois mouvements et la déportation de 

leurs dirigeants, aucun fait nouveau n'est communiqué dans ces petitions autres 

que ceux mentionnés dans T/PET.4/144. 

/ ... 
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3. Les extraits suivants . consti tÜent des exemples typiques de ' qu.elq_ues:.unes de 

ces pétitions ayant trait aux mesures de répression et ~ la. ·pr~s~n·c~ • de troùpès 

dans ;La régi.on Eamilék~ ~-_ _ • '. ·.' 
' .· \ 

a) _ , !1Conoid6ront que dep~is le 21 mars 1957 le Gouvernement français fàit 

venir de toutes les colonies environnantes des miliiers de militaires et . ' , -· , , . :- .. 

da11s . la région Bamilék{~otamrnent l'autorité fait baisé les · :femmes des 
: . . '; . • .- ... ,. 

déten'l,ls . politiques et ma qui s~ds de dix miiito.ires ~ar une femme. • • Il 
.; _ • , . 

(pétitions Nos 1, 2, 16, 19) 
b) "Tout déplora.blemen~, nous attirons_ votre haute attention sur l'état 

de_gu_erre actuelle en Région Bamiléké depuis si~ mois ·(petitions Nos 3, 
.25-31). Il 

c) "Après avoir fini par tuer toùs les habitants de la Sanaga Maritime, ce 

. gouverne:ment ccntinue son a.ction sat1glante dans · 1~ ~égi.on Bâmileké depuis 

. . , ,; ,six mo~s.n (pétition No 6) 
.. 

a) "Dans la région Bamiléké actuellement où le gouvernement français a 

installé des troupes militaires qüi pillent, incend:i. ent, dévastent des · , 

villagea e:t;; tuent les habitants de cette région. 11 (pétition No 9) 
. è) _ . : "B-~auco~ de ' dêggts ·:se produisent maintenant au Kameroùn où un. camp de 

- ' 

Militaires · est installé à la région Bamiléké .où le. sang co1ile nuit et 

jour." (pétition No 1.4) • 

:f) 11Si tuatio:i:l. sanglante endiable Baham stop Mangoua Emilie assassinée stop 

• Nombreux 'blessés agouisa;nts • stop. Nécessairement envoyer secours inter­

national région Bamiléké. 11 (pétition No 33) 

g) 11Dix-huit ressortissants Lanfonjo clandestinement tués -chefferie Bandjoun 

·~a~que par gouvernement Français stop tueries, tortures emprisonnements 

considérablement exagérés région Ba:niléké." (p&tition No. 35) 
4. Autres. questions soulevées dans les .Péti tiens 

a) 11 ••• En date du 2.6.57 l.e patriote Sipoufo Kamga Gaspard fût victime 

d 1 une perquisition arbitraire au carreffour de Bamendjo, subdiyision de . 

Mbouda, à ?h.23 min. qui aboutie · à; deùx balles dépouillés par M. Skophet 

/ ... 
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(pétition No. i3) • . Cette plainte fait 1.'objet d'1,ine .. pét:Î.tion éœanant de 

M. Sj;t:ouf'o Kamga ,Gaspard lui-m~me, T/PET.5/ . • 

. . b) "Depuis l'année 1920, sur la pop1;lJ.ation de Mbouda, qui coI?Ipte 687.000 

habitants il n'y a que trois école.s et trois dispensaires ••• " 

(p&tition No 23) 

. c) .. " .. o notre humble cama.rade Taffp Irené et son épou.se étaient . assassinés 

.à la nuit du 3 au 4 avril. ;1.957 •" (pétition No 32). Cette plainte :f~i t 

.. . 1 1_ôbjet de T/PET.4/126 ... 129. 

d), . Trente pétitionnaires se prononcent en faveur de l'unification._ et de . 

. l'indépendance immédiate du Cameroun (pé~itions ·Nos l-11; 14-20/ ·22-32; 
. . ' . . • .. . . 

. , , :36). 
e) . _Seize péti tionnai,res demandent 1' abrogation des décrets de dissolution 

f) 

,,g) 

h) 

i) 

du 1.3 j:uillet 1955 et du 3 juin 1957 (pétitions Nos 4, 6, 19-2.3; 25-31, 
33, 37). 
Quatre pétitionnaireE:idemandent la ;libération de tous les détenus poli­

tiques (pétitions Nos 4, 7, 19, 21). 
' ' ' 

Quatre p~titionnaires réclament un référendum populaire (pétiti<?ns Nos 1, 

2, 19, 32). 
1 • • • . . , ,. • . • . .• . . . . 

D~ux pétitionnaires réclament l'envoi d'une missi9n des N~ti~~s Unies . 

afin de mettre sur pied un gouvernement camerouna~s (pétC.tions Nos .3 e:t 7). 

Un pétitionnaire condamne le statut actuel du Cameroun (pétition No 1). 

Pétitionnaire Occupation Li~u . 
d'origine 

Date de la 
pétition 

Lucien . $op planteur 

ménagère 

Bamen,da 

Bamenda 

Bamenda 

Bamenda 

Ba.menda. 

Bamenda 

·2 . juin 1957 
c7eanne Kamdem 

lJPC, Sec_tion de Dschang 

UPG_, Section de Bana 

UPC, Section de Baham . 

UPC, Section de Matazam . 

2 juin 1957 
15 juin.1957 
15 juin 1957 . ·-. ., •; .. . . 

18 juin 1957 
2,0 juin 1957 
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Pétit:!.onnaire 

7.~ UPC, • Section • de Baf'Ôussani : • 

8.. UPC, Section de Matazam .. . .. 

9. ~1id~le Taf'fo· • 

10.. Sim~on Kcr:.:totso 

ll.. Antoine Tchemewi ti 

12.. ve'r'6rti que Ytimcijo •• 

13.. MAcl~leirié NÔubis'si' • • 

14.. UPC, Comité de Base Batou:f'am 

15. UPê ;: Comi:t~ ·a.e' Bassa:ig, .:Mougoum I • 
16 .. ;Ndan.g'é •. · •· ••• 1 

17.. Elias Lagham 

1a. Jus·üd· kahrun • • 
' . 

19.• ·pauJ. Momo· 

20.. Joseph Kohwa 

2l.. Bériott/ KÛiâtse 
22.. UPC, Section de V..atazem 

23./ UPC, Se'ëtiôn de -~ta;zelli ' 

. 24.. UPC, Comité de base de Ba1engsc.p 

25.• UDEFEC, doiniti de Baditidem I 

·26 .• ~c, ·cÔmité ·dé :Badindem I 

27 ~ "UPC, C6Iirl. ti de-Badindem I 

• 28.. UPC ;-. Coini. té de Badindeni _II 
. : . ,. '·. 

29. UPCf~ domt té de Banego ÏI • 

30 .• UPC, Comité de Banego III 

31. UPc;-'coini té de Banego I 

32.. UPC, Comité de Baga·um 

33 .• Popuia.tion de Baham 

34.. Po;ulatiôns Bamilékés 

35.• Popul.atiqri de Ngang;ujo 

36 .• Comité central de Un Kamerun 

37.. ~opulation de Bahouang 

-38.. Femmes Kamerunaises 

39. Population de Bangangte· 

Occupation Lieu . 
• ci• 6r:iigine 

Baménda • • • • • • 

., • • J3amèndà • 

• COITllllerçe.nt • Bamenda • 

• planteur Bame.nd~ 

chauf'f'eur / Bamenda 

ménàgère 

Bainendt:i. 

Bamenaa ··. 

Bamerida. 
• Bœneti:ii -

cul ·Ü vat-êur ' '.Bàmenda • 

commerçant Bamenda 
d~pa~e~ • :. Bèniëncia> • '· 

• planteu~ : '· . Baméndâ· .'· 

corn:nBrçant Bamenda 

èomnie:r·çant : • Bâmendâ<- •• : 

Date de la 
rétition ___ ,,._ -

21 juin 1.957 

23 jüin 1957 
• 2 juillet J.957 

.,. 4 .j ,Ûillet 1957 

·' 4 : juillet 1957 • 
• • · :8 ' juillet '1957 

· ··a juillet 1957 

non ·datée 

• non dat~~ 

• 8 juillet 1957 

8 "juillet 1957 

8 juillet 1957 

8 'juillet 1957 
8 juillet 1957 

8· jùillet 195,7 

Santa : 15 juillet 1957 
• : • • •• • San:ta ·•· • 15 ·juillet · 1957 

Bamenda 15 juillet 1957 

• l3amènda • i2 juillet l.957 
'. _ Bàmènda. .. . 12 juillet 1957 

Baràéndâ. • • • 12· jUillet 1957 
Bamenda • • • .. 13 juillet 1957 

Bamenen 16 juillet J.957 
Bamen<!~ 18 Jùillet .1957 
Da.mendo. 

Bamenda ·· 

Bamenda · 

Kumba 

Bamen:da 

• Kumba 

Bamenda 

Bamend.a. 

Bamenda 

22 juillet 1957 

• 23 juillet ·1.957 

27 jùiilet 1957 
29 juillét. 1957 

30 ·juillet i957 
;'() juillet 1.957 

30 juillet J.957 
8 août 1957 

8 aoîit 1957 / ·. • .. •• 
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6. Da.ris ses obsètvàtions sur ·les ·p~titions No 1, 2, 9.;.13, 16-21, 33 à 39, le 

Gouvernement du Roya.unie-Uni en sa qual.i té d. r Autorité admiili.st:tarite se réfère aux 

observations (T/OBS.4/:;8, section'. 2) qu'il a :présentées ·sur la· :pètit:i6n T/PE·r.4/144, 

No 58, concernant 1.a dis~oluti~n d.è trois zhouv_ëments 'au Cameroun sous ad.m:i.nistration 

brii~mîique et ·à la déportation de leürs chefs. Ces.observations sont _les 

sui vantas : • 

• -, "Le 30 mai 1957, le Gouverneur g~néraJ. en Conseil de la Fédéri'Lion de la 

Nigeri~ a dfcl.a.ré lissociatiot.s ilJ.égaJ:.e~ ·1.1u:ri~ri à.es populations du Cameroun, 

• 1~/Jeuu.ësse 'démocratique câmerouriaise et J. 1 Uriio~ dé:mocrati_que -des femmes 

camerouna5.ses en vertu_ de l'artiGle 62 du Code pénal. (chap;, 42 des lois de 

là Nigl::i:tia) et à pris a.es .àrrêt~s d' e:>..'?ulsi.on cont.re 1'3 de leurs dirig:aants 

en vertu des· J?ouvoirs . qui lui sont confér6s par 1 1 articl~ . 7 b) -de l 'Ordonnance · 

sur les -étrangers (Expul.sion} ·(Cha:p .. 9 .des. Lôis de la .Nigeria). Les arrêtés 

d 1expulsicn énoncent que le Gouverneur g~:o.é:ral en Conse:il "estime qu'il est 

d'intarêt. public. de prendre un-arrêté ,d'expuJ.sion contre les personnes nommées 

daris les à.r,:'ètés. Le Gouverneur ,général a de ,p:!.us al,ltoriséla détention .de 

-- ces ·persor..n.es avant· leùr départ IJS.r des ~p.dats de détention .pr~s en: ve:r~u de 

l'article· 5 L'lè la m~me Or.donnance~ .On a appliqu;é ei,ux avoirs de J.'organisation 
. .. . . . . 

interdite et aux biens des personnes expuJ.sé~s • ;Les dispositions . de .. 

l'article 67 J.) du code de procédure habituelle. . . . _. 

2. Ces treize personnes ont quitté la' Nigeria. ' pour Îe· Soudan l.e 

8 ' juill~t 1957, apr~s que les mandà.ts d~ détention, qul' à ·1' origine n1 étaient · 

~al.ables que poûr dïx jours; eurent" été ~enoùveiés à trois repi:-ises IJOÙr une -· 

• m~me pê~:i.ode afin de· permettre aux · personnes expulsées . de -. p;rèndre deà dî.spo,;. 

-si tiOns en vue dè leur ~dmission dans Ûn • pays de le~ choix~-

3. _ En dé_clarant illégale 1 1 thion dzs popul.ations du Cameroun, le Gouver­

,nement de la Fédération àe la Nige;ia a publié l~· déclaration suivante · : 

nL'apparition en Nigeria de cett~ organisation politique étrangère 
• • •' ; : · ·, •• ' ,''.' - ; :: ': . ' .. • . . .. • . . • . 

: remonte au mois de ma~ 1955, dat,e à _ laquelle ses dirigeant~ cherchèrent 

un refuge en franchissant Ïa frontière • qui sépare le Terri toi;re du • • 

Camero~n méridional du Cameroun so-qs administration française. ' Pendant 

de nombre~ mois, ces ;diri~~~n:ts éitrange~s se 'tinrent tranquilles et 

ne . donnèrent aucune _ inquiétude_. _ Cependant, au cours des douze derniers 

/." ' 
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: _mois, il . est . apparu de plus .. en plus ma.nif este que ces d.iri gea.nts et leur 

parti c~nsti tue~t u~è mènace continuelle au maintj: en de : l t or.are dans le 
. camer~u~. ~é;id.ion~. AU. lllO~S- d~ -·~rs .·de ~ette _;~nnê~~ l 1\)fë 'a pr~senté •• 

. cl.es ca~dida:ts· ~~ él~~tfon~ à .la ·èhàmbre ·a.,~s~embÎée ciu C~erÔun·m~;i- • 

• • :cUon~l, -~i_s ·n,~ .obtenu' aucun <~i'ege. : Ên _fait,· les ;ésttl.tats .des élè6tions 

-o~t Ill;ntré ·'~ù 11i ne trouvait -~uéun s~uti~n-ctâns .ià population. · Il ~si 

... Irulintena~t sérieusement à craindre qu 1 afin d 1atteindre ses objectifs poli­

. tiques ce parti n~. soit eme~é 'à_ avoir reco~s à . J.à ~èiëncê à.u Cameroun 

.,mé;idi:~n~; ·.comme . cela: a 
0

déjà. tté le cas au Cameroun sous administ;ation 

_fr~n.çai_se • . 

. •. ttEn .conséquence, le Gouverneur gfnéral en Conseil a décl~ré: 1 1.UPC, 

• .. son moi:ivement de jeunesse et son l!lQUvement féminin associations illé­

gales au :Came:r::o:un méridional en vertu de . 1 1 article . 62 du Cocle . d_e procé-

• dure .criminelle .• tt ..• 

7,.;. r ·Dans · ses observations (T/OBS.4 et 5/16), l.e Gouvernement f~ançais déclare en 

sa qualité d'Auto::r.-ité a&ninistrante que . l.es pé~it:Lons ,No 3 ,à f?, 14, J.5, 22 à 32 

émanent -d 1un 'I>arti · disso1,2s par décret dµ _l.3 __ juill.e~,).955.~ ~u :oouvernement __ :français. 

Il -regrette -dé ne !)ouvoir prendre. ·en considération µµ document rédigé par une , 

organisation· légalement inte_rdi te • . 

8. Le Comté permanent a exam.in~ et ~scu9é cette pétiti?n à ses 47]ème et 484ème 

séances (documents T/C.2/SR.477 et 484). 

9. Le Comi t{atti;re 1 1 att_ention dp Co~seiÎ de tutelle sur Ulle lettre en date 

au·· 24 déc~mbre 1957 adressé~ pa.~ la déi~g~tion • permanerite à.~ Royaume-Ùni aupr~s de 

l'~;g~i.sat~o~ ,des Natio~s .• yni~s (T/OBS.4/39 e~ 4 èti 5/17, p~~ 2 b)) s~lo~ i't:1.quelle 

il ~e -~er~it :pas présenté d'ob.sérv~ti~ns ·sur . les' secti;nè 3, 8, 14, 15~ 22à 32, . . . . . . ' 

ces sections portant une date postérieure au 30 mai 1957 et émanant de membres ou 

de sëètions de l1 Union des :popÙlations du Cameroun· et >ae sës organi'sations 

o.ff'iliêes. • 

10. Dë mime, le·: Comité attire l'attention du ··conseil de- tutelle sur la décla­

ration du Gouvernement français. en quaiité d.'Autorité administrante, qui -est repro-

duite au paragraphe 7 ci-dessus. 

u.- ' Dàns c:es conditions, le Comité n'a pas ' examiné ies dix-neuf sections énumérées 

au pa:ragr~phe · 5~ ' i.e représentant de 1 1.Union· des républiques sociaiistes • sovié-

tiques a fôrmulé ·d.es ·réserves au sujet ·a.e 'cètte procédure • • 
/ ·•·•. 
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J.2. Le Comité désire informer lé Conseil que le Gouvernement français, en sa 

qualité d'Autorité administrante, conformément au paragra:phe 4 de 1tarticle 86 du 

Règlement intérieur et selon les méthodes de travail .exposées au paragraphe 5 de 

l'annexe de 1~ résolution 1713 (XX), transmettra des observations écrites sur le 

document T/PET. 4 et . 5/20 dans . la m~sure •où il a trait au Camer:o'!.m sot;s adminis­

tration française et où les questions mentionnées le sont dans les vingt sections 1, 

2,_ 9 à 13; 16 à: 21 et 33 à 39. 

l.3. En conséqUenèe, le Comité Suggère que J.es sections J., 2, 9 à 13, 16 à 21 e~ 

33 à 39 du document T/PET.4 et 5/20; dans la mesure où elles ont trait au Cameroun 

sous administration française, soient Jnscrites à 1 1ordre du jour de la vingt­

de:uxième session dq Conseil de tuteJJ.e. 

i4. Le représentant · de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a proposé 

lors de ia. 484ème séance du Comité de .remplacer les paragraphes 12 et 13 ci-dessus 

par le texte suivant: 

''Les pétitions numéro 1, 2, 9-13, 16-21 et 33-39 n'ont pas été examinées par 

le Cami té permanent --des pétitions · par manque des observations écrites de 

l'Autorité admi.nistrante pour le Cameroun sous administration français_e." _ . 

Ce. paragraphe a é:;é rejeté par -4 voix à deux. 

15. • Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a proposé 

lors de la 484ème séance du Comité que le paragraphe . suivant soit ajouté au texte 

du proj_et de résoluti ~n qui se trouve devant le Comité : 

"3• Recommande aux Autorités adnri.nistrantes _intéressées de se conformer 

strictement aux obligations qu 1 ·elles assument selon les Accords de tutelle 

concernant la sauvega;rde des libertés démocrattques et des droits des 

habitants autoèhtones. 11 

Ce. paragraphe a été rejeté par 3 voix à une, avec deux abstentions. 

16. Le texte du projet de résolution qui était devant le-Comité lors de sa 

484ème séance contenait le paragraphe suivant qui a été supprimé par 3 voix à 2, 

avec une abstention: 
n2. Exprime l'espoir que la prochaine mission de visite dans son rapport sur 

la situation politique au Cameroun sous administration -britannique tiendra 

compte ~es causes et des effets de la dissolution de ces trois organi­

sations." 
/ ... 
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17 ô> Lors • de sa 484ème séance, le •. Cami té a approuvé par 3 voix ~ 2, avec une 

abstention le projet de résolut.ion XIII, joint en annexe au présent. rapport, qu_'il 
recollllllànde au Conseil d'adopter. 

XIV. 'Deux :pétitions du Bureau du Comité .directeur. de l'Union _des popuJ.ations du 
pa~eroun (TZPET .. 4' .ët 5/21) .. 

1. Dans deux lettres en date du 2 juillet et du 6 août 1957, les pétitionnaires 

protestent· contre· les élections qui ont , eu lieu le 15 mars 1957 au Cameroun s0J.1s 

administration britannique. • Ils soutiennent que ces élections ont été truquées 

et déclarent que le jour des élections douze personnes · ont été arrêtées ap;i::ès avoir 

été trouvées en possession d I un certain nombre de cartes électorales qui leur 

• aw.féiit été distribuées :par le Dr ·Endel~y, chef du Kamer~n National Congr.o~ss (KNc). 
Les . poliè±ers, • dont la •Vigilance a .permis de procéder à ces arrestations, ont été 

licenciés sans préavis le lendemain des élections. Le Dr Endeley lui-mgme a été 

troÙvé.én.possession dfune trèsgr.oande quanti:t~ de ces cartes, . mais il n'a pas été 

arrêté:. ·:Les p~tj_ tionnaires déclarent que 1 1 UPC avait porté plainte au sujet de 

ces pratiques fraudulêùses mais que les Autorités administrantes qui "étaieµt 

convaincues de l'impopularité de KNCn et qui avaient "favorisé les fraudes en 

:favëur ··a.e KNC ·n 1 ont pris~ aucune mesure sinon d'assurer la dissolution de l'UPC, 

d'
0

arr~ter et de déporter · les dirigeants de ce mouvement et de saisir tous leurs 

biens. Quant aux douze perso'nnes arr~tées le jour de. l'élection,. on les a 

gardées.en: prfson jusqu'au ·4 juin, lendemain de la dissplution de l'UPC et on les a 

libérées avaht ia déportation des chefs de ce ·mouvement. 

2. Les 'pétitionnaires déclarent égalem.ent que l'Autorité administrante a mis à 

la dis:position du Premier Ministre, le Dr. Endeley, et de sa suite, neuf voitures, 

neuf' microphones et des sommes d'argent considérables afin de lui . permettre de 

mener une campagne dont le but est l'intégration complète du Territoire dans la 

~igeria. Ils soutiennent que le Premier Ministre et sa suite proclament que 

quiconque osera s'opposer à la représentation du KNC sera arrêté et empriscnné 

sans jugement, • que la Nigeria entrera en guerre si le peuple du Territoire 

s'oppose à l'intégration du Cameroun dans la Nigeria et qu'au cours de la confé­

rence qui 's'est tenue récemment à Londres, un accord a été signé entre le Gouver-
1 

nement britannique et les représèntants du KNC. 
/ ... 
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3. En ce qui concerne le Cameroun sous administration française, les pétition­

naires déclarent que l'Aµtorité ad.ministrante fait venir sans arr@tt.es armes et 

d_es régiments de soldats. 

4. Par une lettre en date du 17 décembre 1956, la délégation du fü:>yaume-Uni 

auprès des Nations Unies a informé le Secrétaire du Conseil de tutel:ta qu'aucune 

"pétition concernant le Cameroun sous administration britannique dont la date 

serait postérieure au 30 mai 1957 et qui émanerait de membres ou de sections de 

l'Union des populations du C2meroun et des organisations qui leur sont affiliées 

ne sera reconnue par le Gouvernement du Royamne-Uni et qu'aucune observation ne 

sera présentée au sujet_ de telles pétitions". Dans une autre lettre en date du 

24 décembre 1957 (T/oBs.i~ et 5/17), la délégation du Royaume-Uni a -déclaré qu'elle 

ne présenterait aucune observation au sujet de cette pétition dans la mesure où elle 

a trait au Cameroun sous administration britannique. 

5. Dans ses observations, le Gouvernement f~ançais déclare en sa qualité d 1Auto­

rité administrante que la pétition émane. d 1un parti dissous par décret du 

13 juillet 1955 du Gouvernement français. Il regrette de ne pouvoir prendre en 

considération un document rédigé par une organisation légalement interdite. 

6. Le Comité. pe~rue.nent a été zaisi de la pétition à ses 478~me et 484ème séances . 

(~ocuments T/C.2/SR.478 et 484). 

7. Le Comité attire l'attention du Conseil de tutelle sur les observations 

écrites des deµx Autorités aâministrantes intér~ssées exposées aux paragraphes 4 

et 5 ci-dessus. Dans ces conditiops, le Comité n'a pas examiné ces pétitions et 

n 1a pas formulé de recommandations. 

Ce paragraphe a été adopté par 2 voix contre zéro, avec 4 abstentions. Le repré­

sentant de 1runion des Répupliques socialistes soviétiques a formulé des réserves 

au sujet de cette procédure. 

/ ... 
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Annexe_ . . Projets de résolutions présentés par le Comité 

r. Pétition du Comité central de l'Union des populations 
du Cameroun de Wang (T/PET.4 et 5/7) 

Le. Conseil de tutelle_, .. 

Ayant examiné, ·en consultation avec ,le Royaume-Uni, Autorité admini_s_trante 

intéressée, la pétition du Comité central de l 1 Union des populations du 

Cameroun de Wang concernant le Cameroun sous administration britannique et le 

Cameroun sous -~nistrationfrançaise (T/FET-~ ,et 5/7, T/0BS.4 et 5/9, 
T/L.826). 

Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations du Gouvernement 

du Royaume'"'.Uni en tant, q-u'Autorité admini:strante. 

II. Pétition de Mme Geneviève Sipou:fo et autres (T/PET.4 e
1
t 5;8) 

,- Le èonseil de tutelle', 

Ayant examiné, en consultation avec le Royaunie..;Urli et la France, Autorités 

administrantes intéressées, la pétition de Mme Geneviève Sipoufo et autres 

concernant le Cameroun sous administration britannique et le Cameroun sous 

administration française . {T/PET.4 et 5/8, .T/0BS,i4 ·et 5/1~, T/ t.826). 

Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations des Autorités 

administl,"antes et sur les déclarations de leurs Représentants spéciaux. · 

III. Pétition du Comité central de N'Lohe (T/PET.4 et 5/9) 

Le Conseil de tutelle, 

·- Ayant examiné, en consultation avec lè Royaume-Uni, Autorité administrante 

intéressée, la pétition du Comité central de N'Lohe concernant le Cameroun sous 

administration britannique et le Cameroun sous administration française 

(T/PET.4 et 5/9, T/0BS.4 et 5/11, T/L.826). 
Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations du Gouvernement du 

Royaume-Uni en tant qu'Autorité administrante, et sur les déclarations de son 

Représentant spécial. / ... 
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. IV• Pétition du Président de 1 1 Association des notables camerounais 
de la zone litt.orale de K.'t'ibi (T/PE'r.4 et 5/10) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec le Royaume-Uni et la France, Autorités 

administrantes ·intéresséesj ·1à. .pétition du :Présid~nt :de· 1 1 Assciciati6n des notables 

camerounais de la zone littorale de Kribi concernant le Cameroun sous adminis­

tration bri tànnique . et le Cameroun _sous 'adminïstration :;rr~çai:se (T/PET.4 et 5/10, 

T/OBS.4 et 5 /13, T/L.826 >'• 
Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observatiorts dU Gouvernement 

du Royaùme'-ûni ' en tant qui Au.tari té adininistrante et stir 'lés déclaration's -du. : .. 
Représentant spéciai de la France en tant qû'Autorité a.diniriistrante. 

- . 
V. Pétition du Conseil central de l'Union des populations 

du Cameroun de Fo:messa I {T/PE·r.4 et 5Îl2) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec le Royaume-Urii, Autorité administrante · 

intéressée, ia pé-l-~i tion du Comité central de 1 'Union des populations du Cameroun . 
• ' • 1 • ' ' • '. 

de Fomessâ -I conèèrna:nt : le· Camer.oun sous ad:ministratfon·· britannique et le 

Cameroun sous administration française (T/PET.4 et 5/12, T/o:ss~4_ et 5/12, ~/L~826). 

Àppelle l'attention du pétitionr.airé sur les èbservations du -Gouvernement 

du Royaume-Uni 'en tant qù'Autorité administrante~ 

VI. pétition -de M. Gabriel Tchokol (T/PET.l~ et 5/13) , . 

Le Conseil de .tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec le Royaume-Uni; Autorité adm:i.nistrarite 

intéressée, la pétition de .M. Gabriel Tchokol conce~ant le Cameroun sous 

administration britannique et· le Cameroun sous· administrati·on française 

(T/PET.4 et 5/13, T/OBS.4 et 5/15, T/L.826) • 

• Appelle l'attention du pétitionna.ire sur les · observations du Royaume-lJ!:li en 

tant qu'Autorité · administrante. 

/ ... 
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Pétition du Comité central de l'Union des populations 
-dÙ Camei·oun de Bamoug01.un (T/PE.T.4 et 5Ï14) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant exflllliné, en consultation avec le Royamne-Uni, Autorité administrante 

intéressée, la _pétition du Comité central de l'Union des populations du Cameroun 

de Bamougoum concerna.nt le Cameroun sous administration britannique et le Cameroun 

sous administration française (T/PET.4 et 5/14, T/Of3S.4 et 5/10 et Add.l, T/L.826), 

1. Appelle l'attention des .pétitionnaires sur les observations du 

Gouvernement du Royaume-Uni en tant qu'Autorîté administrante; 

2. Note que 1 'Autorité adm.i..nistrante poursw. t l 'enqu@te sur le meurtre · 

d'Arene Tarfou et de sa femme, et prend toutes les mesures possibles pour traduire 

les coupables en justice. 

VIII. Pétition du Comité central de l'Union des populations 
du Camero-un de Bassang ( •r /PET. 4- et 5 /15) 

Le Conseil de tutelle, 

.Ayant examiné, en consultation avec le Royaume-Uni, Autorité admini9trante 

intéressée, la pétition du Comité central de l'Union des populations du Cameroun 

de Bassang concernant le Cameroun sous administration britannique et le Cameroun 

sous administration française (T/PET.4 et 5/15, T/OBS.4/34, T/L.826), 

~ que l'Autorité administrante poursuit l'engu@te sur le meurtre 

d 1Arene Tarfou et de sa femme, et prend toutes les mesures possibles pour 

traduire les coupables en justice. 

• ne. Pétition de la Section de la Jeunesse démocratique de 
Batchou Bassang-z;i'-/ffiT 4 et 3Zi6) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec le Royaume-Uni, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de la Section de la Jeunesse démocratique de Batchou 

Bassang concernant le Cameroun sous administration britannique et le Cameroun 

sous administration française (T/PET.4 et 5/16, T/OBS.4 et 5/10/Add.l, T/L.826), 

/ ... 




